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RAPPORT  DE LA TREIZIEME SESSION 
DU COMITE  DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

La Haye, 15-20  juin  12E1 

INTRODUCTION 

1. 	Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCPR) a tenu sa treizième 
session è La Haye (Pays-Bas), du 15 au 20 juin 1981. La présidence a été assurée par 
M. A.J. Pieters, responsable de la santé publique au Ministère de la santé publique 
et de la protection de l'environnement, Division des denrées alimentaires. Ont parti-
cipié è la session des délégués gouvernementaux, des experts, des observateurs et des 
conseillers des 41 pays ci-après: 

Algérie 	 France 	 Philippines 
Allemagne, Rép. Féd. d' 	Gabon 	 Pologne 
Argentine 	 Guyane 	 Portugal 
Australie 	 Hongrie 	 Roumanie 
Autriche 	 Irlande 	 République démocratique 
Belgique 	 Israël 	 allemande (observateur) 
Brésil 	 Italie 	 République sudafricaine 
Canada 	 Japon 	 (observateur) 
Chili 	 Koweït 	 Royaume-Uni 
Danemark 	 Mexique 	 Suède 
Egypte 	 Nouvelle-Zélande 	Suisse 
Espagne 	 Nigeria 	 Tchécoslovaquie 
Etats-Unis d'Amérique 	Norvège 	 Thaïlande 
Finlande 	 Pays-Bas 	 Venezuela 

Yougoslavie 

Les organisations internationales suivantes étaient également représentées: 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
Conseil de l'Europe (CE) 
Communauté économique européenne (CEE) 
Comité nordique sur l'analyse des denrées alimentaires (NMKL) 
Organisation internationale des unions des consommateurs (OIUC) 
Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) 
Groupement international des associations nationales des fabricants de 
pesticides (GIFAP) 

Organisation européenne pour la protection des plantes (OEPP) 
Fédération internationale de laiterie (FIL) 
Fédération internationale des associations de fabricants de margarine (FIAM) 

La liste des participants, y compris les fonctionnaires de la FAO et de l'OMS, figure 
è L'Annexe I du présent rapport. 
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ALLOCUTION D'OUVERTURE DU MINISTRE NEERLANDAIS DE LA SANTE PUBLIQUE  ET DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

2. 	La treizième session a été ouverte par M. L Ginjaar, Ministre de la santé publi- 
que et de la protection de l'environnement des Pays-Bas. Après avoir souhaité la 
bienvenue aux participants, M. Ginjaar a rappelé la publication il y a neuf ans du 
premier rapport du Club de Rome. Aujourd'hui les hommes ont dû réaliser qu'il y a 
effectivement des limites h la croissance, et que dans ce domaine les facteurs écono-
miques ont un rôle plus important que la pénurie des matières premières essentielles 
et la pollution. La hausse du coût de l'énergie a limité la croissance plus que toute 
autre mesure visant h protéger l'humanité contre les conséquences de son comportement. 

Le Ministre a cependant affirmé qu'il n'y a pas de raison pour que les gouverne-
ments exercent un contrôle moins strict des activités industrielles. Au cours des 
périodes de moindre croissance ou de récession, on a eu tendance h stimuler le dévelop-
pement économique, sans tenir compte des conséquences que cela entraîne pour l'homme 
et le milieu. Cette attitude peut conduire  à  une détérioration regrettable de la qualité 
de la vie dont les générations futures devront  payer  le prix. Il convient par conséquent 
de continuer h être attentif dans chaque pays, selon l'expérience acquise. Responsable 
de la politique en matière de santé publique et d'environnement depuis près de cinq ans, 
M. Ginjaar a dû faire face pendant cette période h une série de faits résultant pour la 
plupart du comportement des hommes depuis la fin des années cinquante, jugés aujourd'hui 
inacceptables. 

Le fait d'avoir simplement jeté les déchets de l'industrie chimique pendant des 
années a été par la suite la cause de graves dommages et de lourdes dépenses et même, 
dans certains cas, de conséquences très graves. 

Il convient de faire en sorte que de telles situations ne se reproduisent pas, 
non seulement pour la génération actuelle mais aussi pour les générations  à  venir, et 
dans tous les domaines de l'activité humaine. 

Les sérieuses critiques formulées A l'encontre de certains aspects de la produc-
tion des substances chimiques par la population en général étaient dans certains cas 
justifiées. Les règlements dans ce domaine étaiens insuffisants et l'industrie n'avait 
pas conscience de mal agir. Des lois visant h empêcher que de telles situations se 
reproduisent doivent être mises au point et appliquées, et pas seulement dans le cas 
de circonstances que nous savons conduire h des situations inacceptables. Nous avons 
besoin de faire preuve d'imagination et d'esprit créatif pour prévoir le mieux possible 
les difficultés qui risquent de surgir. C'est la seule manière d'éviter les reproches 
des générations h venir. 

La critique que l'on adresse a l'industrie chimique n'est en fait qu'un aspect 
du problème. D'autres domaines de l'activité humaine peuvent avoir des conséquences 
néfastes: la plupart des accidents dont les hommes sont victimes surviennent dans les 
logis ou dans le voisinage des maisons. Un autre exemple est la circulation routière, 
toutefois la crainte générale des dangers provenant de l'industrie chimique est plus 
forte que celle des accidents de la circulation. 

Les critères servant h apprécier les avantages et les inconvénients sont dans ces 
cas bien différents de ceux que l'on utilise pour les produits de l'industrie chimique. 
Une méconnaissance de ce que cette branche de la science a apporté A l'humanité conduit 
h une situation où les inconvénients attirent toute l'attention. Cela est particuliè-
rement le cas pour les pesticides et ces substances ont tendance A être l'objet de sus- 
picion: elles sont en effet toxiques pour les organismes vivants, on les répand dans le 
milieu et leurs traces se retrouvent même dans les aliments. 

Le Ministre a souligné que l'industrie chimique, l'agriculture et les gouverne-
ments avaient le devoir de rechercher constamment la manière d'informer la population 
du rôle essentiel joué par les pesticides dans la production de denrées alimentaires 
en quantités suffisantes et de qualité acceptable, dans leur protection lors du stockage 



et du transport, et dans la protection de la santé des hommes et des animaux contre 
les maladies et les ravageurs. Ils ont aussi l'obligation de garantir qu'aucun 
produit ne parvienne sur le marché s'il présente un danger pour la santé du consomma-
teur et pour le milieu, soit dans l'immédiat soit après une longue utilisation. 
L'expérience a souvent démontré qu'une utilisation apparemment sans danger était suivie 
d'inconvénients. Cela n'a pas contribué N renforcer la confiance de la population. 
L'imagination créative de tous les hommes de science que cela concerne devrait être 
utilisée pour la mise au point de pesticides utilisables sans danger  à court comme h 
long terme. Le Ministre s'est déclaré conscient que des mesures de sécurité complémen-
taires étaient nécessaires surtout en ce qui concerne l'utilisation appropriée des 
pesticides uniquement dans les situations où ils sont effectivement requis et en quan-
tités ne dépassant pas les besoins. 

Le Ministre a estimé que le Comité au cours des années avait donné un bon exemple 
de la façon de contrôler l'emploi des pesticides. Des limites maximales de résidus 
doivent être établies A des niveaux correspondant aux besoins de la santé publique mais 
ne dépassant pas inutilement ce qu'exigent de bonnes pratiques agricoles. Cette appro-
che a largement contribué A susciter la confiance dont jouit ce travail dans le monde 
entier. 

En remerciant le Ministre de son allocution d'ouverture et de l'intérêt avec lequel 
il suit les travaux du Comité, le Président a souligné qu'un pourcentage élevé de limites 
maximales de résidus recommandées par la Commission du Codex Alimentarius avait été 
accepté par les pays, ce qui permettait d'évaluer le succès des travaux du Comité. 
Par ailleurs, un certain nombre de gouvernements n'ont pas accepté de limites maximales 
de résidus et de ce fait n'autorisent pas la libre circulation des aliments contenant 
des résidus, conformément aux recommandations du Codex. Nombreux sont les pays qui 
n'ont pas encore répondu à la demande du secrétariat du Codex, les invitant .N faire 
connaître leur opinion au sujet des acceptations. Le Président a fait remarquer que 
de nouvelles données pouvaient conduire à une révision des projets de LMR et que 
l'absence de données nécessaires pour modifier les DJA temporaires en DJA définitives 
peut avoir des conséquences sur le statut des limites maximales de résidus recommandées. 
Il convient d'adopter une attitude critique lors de l'examen des procédures passées, 
toutefois, il appartient surtout A l'industrie des pesticides de fournir la majorité 
des données nécessaires aux évaluations comme aux réévaluations. 

Le Président a exprimé l'espoir que le Comité examine de manière approfondie de 
tels problèmes de caractère général au cours de la présente session. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

A la demande de la délégation des Pays-Bas, on a décidé que le point 	Etablis- 
sement de listes de priorités pour les pesticides serait examiné au titre d'un point 
antérieur de l'ordre du jour. 

Les gouvernements ayant été invités N communiquer des observations sur l'expres-
sion des LMR pour les pesticides liposolubles dans le lait et les produits laitiers, la 
délégation des Pays-Bas a demandé que cette question soit examinée au cours de la pré-
sente session. Le Comité décide de s'occuper de cette question au titre du point 7: 
Méthodes d'analyse. 

La délégation des Pays-Bas a proposé que l'on réexamine la décision prise  à la 
dernière session aux termes de laquelle les "teneurs indicatives" ne devraient pas 
faire l'objet d'observations de la part des gouvernements. Cette délégation souhaite-
rait également que l'on discute la situation en ce qui concerne les DJA temporaires. 
Le Comité décide d'examiner ces questions lors du débat consacré au rapport de la JMPR 
de 1980. 
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Sur proposition de la délégation de l'Australie, le Comité décide qu'un projet 
de rapport concernant une étude interlaboratoires internationale consacrée A l'analyse 
des résidus du bromure inorganique sera examiné au titre du point 7 de l'ordre du jour. 

L'ordre du jour modifié est adopté par le Comité. 

La délégation du Royaume-Uni a demandé s'il convenait de nommer des rapporteurs. 
La délégation du Mexique a émis l'avis qu'un rapporteur pourrait être utile pour 
l'espagnol. Sur proposition du Secrétariat, le Comité décide de ne pas nommer de 
rapporteurs pour la présente session. 

Le Comité a été informé que M. W.F. Almeida, Président du Groupe de travail sur 
les problèmes posés par les résidus de pesticides dans les pays en développement, avait 
quitté les services gouvernementaux de son pays et de ce fait n'avait pu, cette année, 
prendre part aux travaux de la présente session ni assumer la présidence du Groupe de 
travail précité. Le Comité a exprimé sa reconnaissance à Monsieur et Madame Almeida 
pour leur contribution utile aux travaux du CCPR et leur a souhaité plein succès dans 
leurs futures activités. 

Le Président a fait savoir au Comité que M. van Tiel et M. Besemer, membres de 
la délégation des Pays-Bas, participaient pour la dernière fois aux travaux du CCPR, 
devant l'un et l'autre prendre prochainement leur retraite. 

Les délégués ont été invités A faire connaître leur opinion sur la faon dont cette 
réunion avait été organisée de manière A permettre au Président de juger s'il convenait 
de continuer de la même manière. 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

a) Examen du rapport de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides de 
1979 CTMPR)  

13 ,  Le Comité était saisi du rapport de la Réunion conjointe sur les résidus de pes-
ticides de 1979 (Etude FAO: Iproduction végétale et protection des plantes No. 20), 

La délégation de la Suisse a suggéré que 1 1 0MS révise la DJA pour le bromure inor-
ganique. Le représentant de 1 1 0MS a fait remarquer que la JMPR procèdera en 1981 A un 
examen général de l'ingestion de bromure, mais qu'une réévaluation complète ne pourra 
avoir lieu que lorsque de nouvelles données seront disponibles. Le Comité a appris que 
l'étude conduite par les Pays-Bas sur ce sujet n'était pas encore terminée. Ses auteurs 
s'efforceront toutefois de faire parvenir un rapport provisoire, dès qu'il aura été 
établi. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu'elle demandera 
A ses toxicologues de fournir des données en vue d'une éventuelle réévaluation. 

h) Rapport de la Réunion   con  ointe sur les résidus de esticides de 1980 MPR 

Le Comité était saisi du rapport de la Réunion conjointe sur les résidus de pesti-
cides de 1980 (Etude FAO: Production végétale et protection des plantes No. 26). 
Plusieurs délégations ont félicité la FAO d'avoir publié ce rapport à. temps pour la 
session du CCPR. 

Le représentant de la FAO a signalé quelques modifications dans la présentation 
qui devraient faciliter l'utilisation du rapport. Le Comité est convenu d'inscrire 
de nouveau l'examen de ce rapport à. l'ordre du jour de sa prochaine session. 

Pro ramme international sur la sécurité des substances chimiques PISSC 

La délégation des Pays-Bas, se référant à ses observations écrites, s'est déclarée 
sérieusement préoccupée par la question du fonctionnement de la JMPR et du CCPR par 
rapport au Programme international sur la sécurité des substances chimiques (PISSC), 
en dépit des assurances données par le Comité A plusieurs occasions. Reconnaissant 
l'importance du PISSC que propose l'OMS, cette délégation a fait remarquer que jusqu'à 
maintenant la JMPR et le CCPR s'étaient exclusivement occupés des limites maximales 
de résidus pour les pesticides utilisés en agriculture. Englober la JMPR dans le PISSC 
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pourrait conduire A devoir considérer des pesticides non-agricoles, des substances chi-
miques non-utilisées comme pesticides, ainsi que des questions concernant leurs inciden-
ces sur le milieu et les dangers de leur utilisation, questions sur lesquelles ni la 
JMPR ni le CCPR ne sont en mesure d'intervenir et qui conduiraient probablement  à  retar-
der les travaux du CCPR dans le domaine qui est le sien. Compte tenu des restrictions 
budgétaires, les Pays-Bas se demandent si un appui important peut être attendu des 
institutions nationales principales. 

La délégation du Royaume-Uni, approuvant les doutes exprimés par les Pays-Bas, a 
souligné le chevauchement des activités du PISSC et des travaux de la JMPR. Environ 
quatre-vingts pour cent des activités du PISSC sont consacrés A des questions touchant 
aux pesticides. Désormais, les ressources déjà limitées de la JMPR deyront être parta-
gées avec le PISSC, ce qui conduira  à  diminuer l'intensité du travail. 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, du Japon, de l'Australie, 
de l'Irlande et de la Suisse ont exprimé des opinions semblables A celles des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni. 

Le représentant de 1 1 0MS a répondu qu'il n'était pas question de modifier le mandat 
de la JMPR. Les réunions de la JMPR pour la période biennale 1983/84 ont été proposées. 
Il a déclaré qu'aucun autre organe du PISSC ne s'occupera de problèmes ayant trait aux 
résidus de pesticides. 

On s'est demandé dans quelle mesure les gouvernements pourraient garantir leur 
appui h 1 , 0MS pour des activités telles que la compilation de données toxicologiques et 
la préparation des monographies. Le représentant de l'OMS s'est engagé h distribuer 
un document avant la prochaine session expliquant aux délégués comment ils pourraient 
augmenter l'appui qu'ils fournissent h la JMPR. Un document illustrant la situation 
actuelle du PISSC a été distribué au Comité pour information (voir par. 38 du présent 
rapport). 

Le représentant de la FAO a fait savoir que cette organisation n'avait pas pour 
l'instant décidé de se joindre au PISSC. 

Problèmes concernant les  DJA  temporaires  et les teneurs  indicatives 

La délégation des Pays-Bas a présenté un document de séance faisant état des 
préoccupations croissantes au sujet des DJA temporaires car dans de nombreux cas les 
renseignements nécessaires pour leur transformation en DJA définitives ne sont pas 
transmis. Il est arrivé que cela conduise au retrait de DJA temporaires. La JMPR a, 
par conséquent, transformé des LMR temporaires en teneurs indicatives, même lorsqu'elles 
se trouvaient  à  l'étape 9. Il est probable que ces cas augmenteront prochainement. 
Diverses raisons sont h l'origine de cette situation. Ce sont souvent les mêmes que 
celles qui empêchent les teneurs indicatives d'être changées en LMR. Les difficultés 
dans certains cas, proviennent de la protection et des droits de propriété dont les 
données font l'objet. 

Plusieurs délégations ont mis en cause le principe des DJA provisoires et les 
conséquences de ce caractère provisoire pour les travaux du CCPR. Le représentant de 
l'OMS a expliqué quelle était la justification toxicologique et administrative d'une 
DJA temporaire. On a proposé de ne pas avancer les LMR provisoires au-delà de 
l'étape 7 de la Procédure jusqu'à obtention d'une approbation toxicologique complète. 
Cela permettra d'éviter les situations semblables h celles du coumaphos pour lequel 
la JMPR de 1980 a retiré la DJA temporaire, en dépit du fait que les LMR temporaires 
étaient déjà h l'étape 9. 

Les questions posées par les teneurs indicatives sont parfois de même nature que 
celles concernant les DJA temporaires. Ici aussi on pourrait citer plusieurs raisons 
faisant que les renseignements demandés par la JMPR n'ont pas été communiqués. 
L'utilisation des données protégées en est l'une des principales. Dans plusieurs cas, 
des données nécessaires h l'établissement de DJA et de LMR après avoir été examinées 
par les gouvernements n'ont pas été transmises au Codex et h la JMPR. Cela a conduit 
N des situations où les LMR nationales étaient identiques aux teneurs indicatives. 
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24. 	Plusieurs délégations ont fait savoir qu'en dépit de la décision prise par le 
COmit  à  sa douzième session (ALINORM 81/24, par. 139-144), une série au moins d'obser-
vations des gouvernemEnts concernant les teneurs indicatives fournirait des renseigne-
ments très utiles aux gouvernements comme h la jMPR. On a rappelé qu'A sa neuvième 
session le Comité avait décidé d'inviter les gouvernements à faire connaître leur 
opinion sur les teneurs indicatives. Une solution pourrait consister à. demander ces 
renseignements en dehors de la Procédure Codex officielle, bien qu'une méthode semblable 
à celle utilisée pour les substances ayant une DjA temporaire (à savoir en les faisant 
passer  à  l'étape 7) serait également possible. 

2. 	La délégation de la République fédérale d'Allemagne a attiré l'attention sur les 
Substances telles que le phosphure d'hydrogène pour lesquelles des LMR ont été établies 
sur la base du fait qu'aucun résidu n'était présent au moment de la consommation et 
pour lesquelles des données toxicologiques complètes n'ont pas été jugées nécessaires. 
Etant donné que dans des cas analogues, des teneurs indicatives ont parfois été propo-
sées, cette délégation a souligné la nécessité d'une approche plus cohérente dans 
llétablissement en général de LMR, de LMR provisoires et de teneurs indicatives. 

La délégation des Etats-Unis a rappelé que les teneurs indicatives étaient publiées 
dans les rapports et monographies de la JMPR et qu'elles étaient par conséquent N la 
disposition des gouvernements. Cette délégation hésiterait cependant à leur faire par-
courir la Procédure Codex, ne serait-ce que les premières étapes, car cela sous-entend 
une sorte de confirmation. Etant donné que des résidus de pesticides pour lesquels des 
teneurs indicatives ont été recommandées sont présents dans des denrées alimentaires 
faisant l'objet d'un commerce international, d'autres délégations ont mis en doute les 
avantages d'une approche si formelle qui empêcherait un échange de renseignements extrê-
mement utiles et leur discussion. En outre, il est probable qu'un certain nombre de 
DJA temporaires parviennent bientôt à échéance et que les LMR correspondantes soient 
converties en teneurs indicatives. 

Le Comité est convenu de ne pas se prononcer cette année sur cette question; il 
a accepté l'offre de la délégation des Etats-Unis de préparer un document de base illus-
trant les problèmes posés par les DJA temporaires et les teneurs indicatives. Ce docu-
ment sera distribué suffisamment tôt avant la quatorzième session, de manière à permettre 
aux gouvernements d'examiner cette question de manière approfondie. 

Coumaphos 

Les problèmes concernant les DJA temporaires et les teneurs indicatives se posent 
dans le cas du coumaphos, substance dont les LMR se trouvent h l'étape 9, mais dont la 
DjA a été retirée par la JMPR de 1980, les données, dont certaines avaient été déjà 
demandées en 1968 n'ayant pas été communiquées. On a souligné que le coumaphos était 
toujours un pesticide important pour le traitement du bétail contre les tiques et que 
des résidus ont été décelés dans la viande et le lait. 

On est convenu d'attirer l'attention de la Commission sur ce problème  à  sa pro- 
chaine session et d'expliquer cette situation dans une circulaire invitant les gouver-
nements A formuler des observations, afin qu'une nouvelle discussion puisse avoir lieu 
A la prochaine session du Comité. Les informations devraient comporter des précisions 
sur l'importance des résidus de coumaphos présents dans les aliments faisant l'objet 
d'un commerce international. 

Amitraz 

La délégation du Canada a fait part de ses préoccupations au sujet de la DJA 
temporaire estimée pour l'amitraz. Cette substance a démontré qu'elle augmentait la 
fréquence des tumeurs chez les souris dans le cas d'alimentation intensive, tandis que 
cpri métabolite provoque des tumeurs chez les rats et les souris. Cette délégation a 

rappelé la discussion consacrée aux composés organochlorés, mentionnée dans le rapport 
de la JMPR de 19779 qui a conclu que dans les cas o.b. des tumeurs étaient décelées chez 
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une espèce animale, des études de cancérogénicité devraient être conduites sur deux 
autres espèces. La délégation du Canada a demandé que l'on explique quelles sont les 
politiques actuellement suivies par l'OMS lors de l'évaluation de DJA pour les substan-
ces que l'on sait cancérigènes pour les animaux et que l'on donne les raisons pour 
lesquelles l'OMS n'estime pas nécessaire d'exécuter des études de cancérogénicité sur 
deux autres espèces. 

Le représentant de l'OMS a répondu que le principe consistait à fixer une DJA 
lorsqu'il était possible d'établir une teneur atoxique, compte tenu de critères toxi-
cologiques appropriés. Les craintes des experts au sujet des propriétés cancérogènes 
de l'amitraz se sont traduites par une demande de nouvelles études 6. long terme. 

Tabac 

Répondant h une question de la délégation belge, le représentant de la FAO a 
déclaré que la JMPR ne s'occuperait des résidus du tabac que si elle en était expressé-
ment priée par la Commission. On a noté h ce propos la décision prise  à la douzième 
session de ne pas s'occuper des résidus dans le tabac (ALINORM 81/24, par. 14). 

e) 2uestions  découlant des sessions du Codex - Comité de coordination  22ur 
l'Afrigue 

Le Comité de coordination pour l'Afrique a été informé de la recommandation du 
CCPR invitant les pays h remplacer le HCH technique lorsque cela était possible. On 
a constaté que le HCH technique est encore utilisé dans les pays en développement 
aussi bien en agriculture que pour la lutte contre les vecteurs. Le Comité de coordi-
nation a également examiné la pratique courante que représente la vente par les commer-
çants de pesticides non certifiés du point de vue toxicologique et dont l'utilisation 
n'est pas autorisée dans le pays exportateur. Il est nécessaire à ce propos de renfort-- 
cer la capacité des pays en développement de garantir l'acceptabilité des préparations 
pesticides importées (voir aussi Annexe IV, par. 10). 

Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

Le Comité a été informé que le CCMAS avait noté l'opinion exprimée par le CCPR 
au sujet de la nécessité d'examiner la question des essais de confirmation en ce qui 
concerne les critères Codex applicables pour le choix des méthodes d'analyse. Cette 
question est également examinée par le Groupe de travail du CCPR sur les méthodes 
d'analyse (voir ALINORM 81/23, par. 8). 

Comité du Codex sur les_2roduits traités  à base de viande et de chair de volaille 

Le Comité note que pour des raisons d'hygiène, la stérilisation des épices est 
nécessaire dans la préparation des produits carnés. Etant denné que l'utilisation h 
cette fin d'oxyde d'éthylène et les résidus d'oxyde et de chlorhydrine d'éthylène ont 
fait l'objet de critiques du point de vue toxicologique, le Comité sur les produits 
carnés traités a transmis cette question au Comité. 

On a fait valoir que le problème posé par cette sorte de fumigant concernait les 
produits résultant éventuellement d'une interaction avec la denrée alimentaire, ce qui 
demandait des recherches chimiques approfondies. De telles études ne devraient pas être 
exécutées prochainement car l'oxyde d'éthylène n'est plus couvert par des droits de 
propriété industrielle. On s'est demandé s'il convenait de considérer ce fumigant comme 
un pesticide ou comme un additif alimentaire. On a rapr,e14 qu'à deux occasions la JMPR 
avait examiné l'oxyde d'éthylène en tant que fumigant (c'est-à-dire comme un pesticide). 
Le Secrétariat du Codex a fait remarquer que le traitement A l'aide de fumigant et le 
risque d'interaction avec les épices utilisées comme constituants en très petites quan-
tités dans les aliments manufacturés, constituait un cas particulier, pouvant exiger 
un examen quant  à  leur sécurité, différent de ceux éxécutés pour les autres pesticides. 
La délégation de l'Australie a informé le Comité que des études à long terme concernant 
l'inhalation de ce fumigant étaient en cours. La délégation des Etats-Unis s'est enga-
gée à. renseigner le Comité sur ces recherches. 



Comité du Codex sur les principes  généraux 

	

37. 	Le Comité a été informé que le Comité du Codex sur les principes généraux avait 
réexaminé la Procédure Codex d'élaboration des normes et des LMR pour les normes de 
produits. La Procédure a été accélérée par la combinaison des étapes 1, 2 et 3, comme 
pour les LMR Codex. Des  dispositions  h l'étape 5 ont été proposées visant à permettre 
aux comités de demander des observations à l'étape 6, avant que la Commission n'adopte 
les projets de normes et de LMR  à  l'étape 5, afin d'éviter les difficultés résultant 
du calendrier des sessions des Comités du Codex et de la Commission. Les projets de 
normes et de LMR adoptés par la Commission à l'étape 8 seront considérés comme des 
normes et des LMR Codex. .Le Codex Alimentarius deviendra pat cOnséquent un recueil 
de LMR et de normes Codex ainsi que d'autres textes y relatifs, comprenant aussi les 
acceptations des gouvernements. 

Le Comité note avec satisfaction ces projets de Modification. Il note aussi que  
la  Commission  envisagera l'adoption définitiveb cette nouvelle procédure  à  sa quator-
zième session. 

Comité exécutif 

	

38. 	Le Comité note que le Directeur de la Division de l'hygiène du milieu de l'OMS 
a adressé au Comité exécutif un rapport complet sur le Programme international sur la 
sécurité des substances chimiques (PISSC). Le Comité exécutif a noté que la partici-
pation éventuelle de la FAO aux travaux du PISSC pourrait entraîner une demande de 
fonds et de ressources supplémentaires pour faire face au surcroît de travail pouvant 
résulter de cette participation (voir ALINORM 81/3, par. 51). 

d) Rapport d'autres organisations internationales 

apport_dshisation_pour  la coopération et le développement économiques 
(OCDE) 

Directives our les essais e rinci es de bonnet rati ues de-laboratoire d 
l'OCDE 

N\  

	

39. 	Le représentant de l'OCDE a informé le Comité de la décision  du  Conseil aUx termes 
de laquelle les données obtenues dans un pays membre de l'OCDE à l'aide d'essais de 
substances chimiques exécutés conformément aux directives pour les essais et aux prin-
cipes de bonnes pratiques de laboratoire de l'OCDE devaient être acceptées par d'autres 
pays aux fins d'évaluation et d'autres utilisations relatives à la protection de l'homme 
et de l'environnement. Les raisons de cette décision étaient les suivantes: 

faciliter les mesures visant à. protéger l'homme et l'environnement; 
éviter l'apparition de barrières non-tarifaires au commerce; 
réduire les coûts découlant de l'exécution d'essais; 
utiliser de manière plus efficace les modestes installations et la main-
d'oeuvre qualifiée disponible pour exécuter des essais dans les pays 
membres. 

Ces directives pour les essais et les principes de bonnes pratiques de laboratoire 
ont été mis au point dans le cadre d'une collaboration entre diverses organisations et 
groupements intéressés. Les travaux pertinents de l'ISO et de l'OMS y ont été incor- 
porés. Un mécanisme a été établi pour la mise à jour de ces  directives  que certains 
pays  ont déjà inclus dans leurs directives nationales. Le Comité note que les. activi-
tés de l'OCDE et du CCPR dans ces programmes voisins ne se chevauchent pas, mais au 
contraire, se complètent mutuellement. 

Echanqe  d'informations sur les exportations 

	

40. 	Le Comité a également été informé des progrès accomplit par un nouveau projet 
consacré aux échanges d'informations sur les exportations. Un Groupe d'experts a été créé sous la présidence 

du Canada avec comme mandat d'étudier Cette question et de proposer 
au besoin des directives régissant l'échange de renseignements sur les exportations de 
substances chimiques dangereuses. Le Groupe d'experts a été invité  à examiner ce qui suit dans son travail: 
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les critères applicables au choix des substances chimiques devant faire 
l'objet d'un tel échange d'informations; 

les besoins des pays importateurs, et 

les incidences pour les pays exportateurs et importateurs en ce qui 
concerne les ressources. 

Déclaration du représentant du Conseil de  l'Europe 

41. 	Le représentant du Conseil de l'Europe a informé le Comité que la cinquième 
édition de la brochure intitulée "Pesticides" était parue récemment et qu'elle était 
disponible sur demande. Cette brochure, essentiellement destinée aux responsables dans 
les pays de l'homologation des pesticides, donne des conseils en matière de gestion et 
d'utilisation sans danger de ces substances. Cette nouvelle édition comporte de nom-
breuses améliorations. Les questions relatives aux bonnes pratiques de laboratoire, 
au caractère confidentiel des données sur la recherche et la mise au point des subs-
tances sont traitées dans l'introduction. Les données sur la toxicité ont été complè-
tement révisées et mises A jour compte tenu des progrès récents. Le chapitre consacré 
A la classification et A l'étiquetage de sécurité des pesticides, notamment du LD Ç , a 
été profondément remanié, compte tenu de la directive de la CEE 78/631 (du 26.6.'0/8). 
Deux nouveaux chapitres, l'un traitant de l'homologation des agents biologiques utilisés 
comme pesticides et l'autre des données sur l'efficacité, ont été ajoutés. Des réfé-
rences bibliographiques figurent, lorsque c'est possible, N la fin de chaque chapitre 
et les services d'homologation des pays non membres du Conseil de l'Europe sont men-
tionnés dans une annexe. 

Le Conseil de l'Europe a été aidé dans ce travail de révision par le GIFAP et 
l'EEPA. Les autres activités du Conseil de l'Europe dans le domaine des pesticides 
sont les suivantes: 

la publication de trois résolutions depuis juin 1980: AP (81)1 sur l'éva-
cuation des surplus de pesticides et des récipients ayant contenu des 
pesticides; AP (81)2 sur les directives visant à diminuer le risque de 
contamination des produits d'origine animale destinés N la consommation 
humaine par des résidus de pesticides provenant de la présence de ces 
pesticides dans l'alimentation des animaux, et AP (81)3 sur les utilisa-
tions domestiques des pesticides; 

la préparation de résolutions sur a) la préservation du bois; h) la pulvé-
risation aérienne des pesticides et e) les dangers de contamination des 
produits d'origine animale résultant de l'utilisation de pesticides dans 
les étables; 

révision de la résolution sur les importations de céréales traitées N 
l'aide de pesticides (AP (73)3. 

Le représentant du GIFAP a informé le Comité que ce groupement avait eu la possibilité 
de formuler des observations sur le projet de brochure du Conseil de l'Europe sur les 
pesticides. Cette coordination du travail entre gouvernements  et  industries a permis 
d'établir une publication équilibrée et valable en ce qui concerne les résidus, la toxi-
cologie et l'efficacité de ces substances. Toutefois le chapitre V intitulé "Effet sur 
la Faune" contient des indications générales pour lesquelles des données fcnt défaut 
dans la littérature scientifique. Le GIFAP souhaite que l'on puisse corriger cette 
lacune dans la prochaine édition. Comme précédemment, le GIFAP est disposé A aider le 
Conseil de l'Europe lors de la préparation de la prochaine édition de "Pesticides". 



Organisation  our  l'alimentation et l'agriculture 

Le Comité a été informé par le représentant de la FAO de l'organisation en 1982 
d'une seconde Consultation gouvernementale ad hoc sur l'harmonisation de l'homologation 
des pesticides. Cette consultation examinera un projet de schéma modèle d'homologation, 
comportant des directives pour l'étiquetage, l'emballage et l'entreposage des pestici-
des, ainsi que pour l'évaluation de l'efficacité biologique et des données de résidus. 
Pour lapréparation de cette consultation,la FAO travaille en liaison étroite avec 
l'EPPO et l'OCDE. L'OMS communiquera les données de base sur les exigences en matière 
de toxicologie et d'essais des pesticides dont la Consultaticn pourrait avoir besoin. 
La délégation du Mexique a informé le Comité que l'Institut inter-américain des sciences 
agricoles organise une réunion sur l'homologation de pesticides, qui devrait avoir lieu 
en novembre 1981. Elle a demandé l'aide de la FAO et de l'OMS pour préparer cette 
réunion que l'on peut considérer comme une préparation de la Consultation FAO de 1982. 

Déclaration du  représentant de l'EPPO 

Le représentant de l'EPPO a déclaré au Comité que cette organisation travaille 
activement depuis 1970 h l'établissement de directives devant permettre de tester effi-
cacement les pesticides. Elles portent sur les insecticides, les acaricides, les néma-
tocides, les fungicides, les rodenticides et les herbicides. Environ 50 directives 
établies par les groupes d'experts de l'EPPO ont été adoptées par les 34 gouvernements 
membres de cette organisation et par le GIFAP; elles sont déjà mises en pratique dans 
quelques pays. En vue d'encourager l'introduction générale de ces directives, l'EPPO•

organisera au début de 1982 une conférence sur l'harmonisation des procédures d'homolo-
gation où l'accent sera particulièrement mis sur les essais d'efficacité. Pour terminer, 
le représentant de l'EPPO a précisé qu'une nouvelle version complétée des directives 
sur les applications N volume ultra faible(ULV) a été préparée par un comité d'experts 
de l'EPPO. 

e) EaRRort sur les acceptations  des  LMR Codex par  les_gguvernements 

Le Comité était saisi d'un rapport (CX/PR 81/3) sur les acceptations des LMR 
Codex. Ce document présentait une analyse des réponses reçues des gouvernements jusqu'à 
ce jour au sujet des recommandations qui figurent dans les quatrième, cinquième et 
sixième séries de LMR  à  l'étape 9 soumises aux gouvernements pour acceptation. En 
introduisant ce document, le Secrétariat a exprimé l'avis que non seulement les accep-
tations sans restriction, mais aussi les autres modalités d'acceptation (SR, R, TO et 
TO/S) ainsi que la forme de non-acceptation qui prévoit que les gouvernements autorisent 
la libre circulation sur les territoires placés sous leur juridiction des aliments 
répondant aux LMR Codex (h savoir NDL), contribuent aux objectifs de la Commission 
(voir définition des différentes modalités d'acceptation dans le document CX/PR 81/3). 

A ce propos, le Comité a noté la recommandation du Comité du Codex sur les 
principes généraux, aux termes de laquelle la modalité de non-acceptation (NDL) ne 
doit plus être considérée comme une réponse négative. 

Le représentant de la CEE a déclaré que la décision du CCGP au sujet de la 
modalité NDL de non-acceptation avait incité la Communauté à examiner sa position par 
rapport aux LMR du Codex. Une acceptation officielle de la CEE, conformément à. l'une 
des modalités mentionnées dans la Procédure Codex ne saurait être exclue dans l'avenir; 
toutefois le représentant de la CEE a déclaré qu'à titre de première mesure, la CEE 
envisage d'adresser une communication au Codex précisant dans quels cas et dans 
quelles mesures les denrées alimentaires satisfaisant N certaines LMR Codex peuvent 
être librement distribuées dans la Communauté. 

Le Comité note que les chiffres qui figurent dans le document du Secrétariat 
n'indiquent qu'une tendance générale; il constate aussi que les LMR concernant certains 
pesticides sont plus facilement acceptées par les gouvernements que celles se rapportant 
à d'autres substances. Le Secrétariat a été prié de chercher l'explication de ce fait 
et d'examiner si la DJA de ces pesticides était définitive ou temporaire. Dans de 



nombreux cas le pourcentage des non-acceptations est très élevé, ce qui pourrait indi-
quer que les LMR du Codex ne conviennent pas. On a proposé que le document du Secré- 
tariat soit également examiné par la JMPR afin d'établir si une révision des recomman-
dations antérieures est nécessaire. 

	

47. 	Le Comité est parvenu h la conclusion que le Secrétariat devrait poursuivre 
l'étude des acceptations reçues et tenir le Comité au courant. On a proposé que, lors 
de prochaines études, on examine un choix de produits importants dans le commerce 
international en vue d'évaluer l'acceptabilité des LMR du Codex; les non-acceptations 
accompagnées d'une autorisation de distribution sous certaines conditions (NDCC) 
devraient être mentionnées. La délégation de l'Argentine a informé le Comité que 
son gouvernement avait récemment répondu au sujet de la sixième série de LMR du Codex. 
La délégation de l'Espagne a fait savoir que son gouvernement avait l'intention de 
faire connaître sa position en ce qui concerne douze pesticides pour lesquels des LMR 
Codex lui ont été soumises pour acceptation. 

INGESTION DE RESIDUS DE PESTICIDES.  

a) Directives FAO/OMS_pour l'estimation de l'ingestion des contaminants 
alimentaires 

	

48. 	Le Comité a été informé par le Secrétariat des faits récents concernant la 
publication FAO/OMS précitée, dont le Comité a décidé d'attendre la parution avant 
d'envisager l'élaboration de directives pour l'estimation de l'ingestion de résidus 
de pesticides (ALINORM 79/24, par. 37). Le Secrétariat a précisé que cette publication 
FAO/OMS était en préparation, et qu'un très petit nombre d'exemplaires seraient impri-
més, vraisemblablement fin 1981. Pour des raisons de coût, il ne sera pas possible de 
la distribuer aux services centraux de liaison avec le Codex. Cette publication examine 
de manière approfondie les objectifs des programmes de surveillance, les catégories et 
les sources des données relatives h l'ingestion de résidus, les types d'enquêtes, le 
traitement de ces données, etc. Il ne contient toutefois pas de recommandations ou de 
directives sur la manière d'exécuter des études sur l'ingestion de résidus de pestici-
des. 

	

49. 	Les délégations présentes A la session ont posé des questions pratiques sur la 
manière de diffuser les publications FAO/OMS de façon qu'elles soient h la disposition 
des personnes intéressées. On est convenu que les documents méritant d'être mieux 
connus, devraient faire l'objet d'une publicité appropriée au moyen de publications. 
Le Secrétariat a été prié de faire connaître cette opinion h l'OMS et  à la FAO. 

	

50. 	La délégation des Etats-Unis a soulevé la question générale des publications 
Codex sur les résidus de pesticides. Elle s'est déclarée gravement préoccupée par le 
fait que de nombreuses recommandations du Comité et de la Commission n'avaient pas 
encore été publiées et que, par exemple, la deuxième édition du Guide concernant les 
limites pour les résidus de pesticides avait été attendue pendant plusieurs années, 
en dépit du fait que cette publication constitue une source importante de renseignements 
pour les gouvernements et représente les résultats des travaux du Comité. De même, ni 
la septième série des LMR h l'étape 9,ni les méthodes d'analyse recommandées et les 
textes connexes n'ont été publiés. Tout doit être mis en oeuvre pour remédier rapide-
ment  à  cette situation. 

b) Rauorts sur les études entreprises dans divers paysau suJet  de l'ingestion 

51. 	Le Comité était saisi d'un rapport de.l'Australie sur une étude du panier de la 
ménagère ainsi que du document de séance No. 7 qui contenait une étude préparée par les 
Etats-Unis sur le régime alimentaire total des adultes. La délégation de l'Australie, 
en présentant l'étude préparée par son pays, a fait remarquer qu'en plus d'un certain 
nombre de pesticides, cette enquête avait porté sur quelques métaux lourds. Les 
résidus de fénitrothion dans les produits céréaliers, particulièrement importants pour 
l'Australie, se sont toujours révélés inférieursh la DJA. Ces études seront poursuivies 
et celle de 1980 est  déjà  terminée. Ces données seront disponibles l'année prochaine. 

de résidus deEesticides 



La délégation des Etats-Unis a expliqué que l'enquête concernant son pays 
avait débuté en 1965 et utilisait un repas pour jeunes. Elle portait chaque année 
sur quelques vingt échantillons tirés du panier de la ménagère. Les méthodes d'analyse 

utilisées offraient la possibilité de détecter 200 pesticides et substances chimiques. 
Seules les substances chimiques décelées sont citées dans le tableau; tous les chiffres 
sont inférieurs 6. la DJA. 

La délégation du Royaume-Uni a fait savoir que des études d'ingestion sont exé-
cutées dans son pays depuis 1966. Toutefois, la méthode suivie pour l'exécution de cette 
enquête a été modifiée l'an dernier, le nombre des groupes d'aliments faisant l'objet 
d'investigations ayant été porté de 6 N 20. Les méthodes d'analyse utilisées permettaient 
de détecter quelque 200 pesticides et substances chimiques, dans le cas où des pesticides 
étaient effectivement présents. Les échantillons prélevés tous les quinze jours étaient 
tous préparés dans le même endroit, par souci d'uniformité. Les résultats seront commu-
niqués au CCPR; ils indiquent pour l'instant que les ingestions de résidus de dieldrine, 
pesticide dont le taux d'ingestion est le plus élevé par rapport  à la DJA, ne dépassent 
pas le tiers environ de cette DJA. Les ingestions décelées pour d'autres substances ne 
représentaient qu'une petite fraction de la DJA. 

Les représentants de la FAO et de l'OMS ont recommandé que d'autres pays entre- 
prennent également des études de ce type et ne se laissent pas décourager par le fait 
qu'ils ne sont pas en mesure de procéder A l'analyse de 200 pesticides. Des programmes 
moins ambitieux fournissent aussi des données utiles. 

La délégation de la Finlande a informé le Comité que son pays avait exécuté deux 
enquêtes qui ont révélé une augmentation de 20 h 55 mg environ de l'ingestion totale de 
résidus de pesticides par habitant et par an. Quatre vingt dix pour cent de ces résidus 
provenaient de denrées alimentaires importées. La plupart des ingestions étaient dues 

des fungicides qu'il conviendrait d'incorporer dans ce type d'études. A propos des 
fungicides, le Comité a noté que la présence de résidus appartenant é ce groupe de pes-
ticides dépendait des conditions agricoles dominantes; le niveau de ces résidus semble 
toutefois être inférieur  à la DJA. 

Au sujet de la question de l'ingestion de résidus de pesticides, le Comité a 
estimé nécessaire que des directives sur la méthode é suivre lors d'études de l'inges-
tion de résidus de pesticides soient mises au point et a accepté l'offre des délégations 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni de préparer en coopération avec la FAO un document de 
travail sur ce sujet pour la prochaine session du Comité. 

On a demandé si l'ETU avait été inclus dans les études sur l'ingestion. On a 
constaté que certains pays n'avaient pas incorporé cette substance tandis que d'autres 
l'avaient fait dans le cas des produits cuisinés. 

Les délégations de la Finlande et du Danemark ont fait état du problème posé par 
un certain nombre de résidus décelés sur les fruits importés dans leurs pays. On a fait 
valoir que les résidus de différents pesticides pouvaient se trouver sur les fruits h 
la suite du traitement des récoltes N  diverses étapes de la production (traitements pré-
et post-récoltes). Il semble que l'on utilise toujours plus des mélanges de plusieurs 
pesticides. A ce propos, on a soulevé la question de l'interaction toxicologique. 

Le Comité note que cette question n'est pas facile a résoudre et invite la JMPR 
a examiner les incidences possibles de l'utilisation de mélanges de pesticides. 

AMENDEMENTS PROPOSES AUX LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS A L'ETAPE  9 

Examen des  prójets d 4 amendements comte tenu des observations des gouvernements 

Le Comité était saisi des amendements au sujet desquels les observations des 
gouvernements avaient été demandées et qui figuraient  à  l'Annexe VI, partie B, du 
document ALINORM 81/24, ainsi que des observations des Etats-Unis concernant les amen-
dements mentionnés dans le document CX/PR 81/4 Add.1. 
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Au sujet de l'amendement concernant le bromophos dans les mûres A l'étape 3, 
la proposition visant à fixer la LMR à 1 mg/kg a fait l'objet d'un accord 
unanime. Le Comité décide de faire passer cette LMR à l'étape 5 de la 
Procédure. 

Le Comité a confirmé la conclusion à laquelle il était parvenu précédemment, 
à savoir que les projets de modifications pour le thiabendazole dans les 
tomates et le fénitrothion dans la farine de blé portaient sur le fond. La 
Commission a par conséquent été priée d'entreprendre la procédure d'amende-
ment de ces rubriques. 

Le Comité a estimé de nouveau que les projets d'amendement concernant le 
dichlofluanide dans les poivrons et certaines céréales ne portaient pas sur 
le fond et,recommandé leur adoption par la Commission. 

La recommandation adressée antérieurement N la Commission demandant que la 
LMR pour le bromure inorganique dans la farine de blé complète soit amendée 
a été jugée erronnée et supprimée de la partie B de l'Annexe VI du document 
ALINORM 81/24. 

Le Comité note également que la LMR pour le thiophanate de méthyle dans les 
groseilles à l'étape 9 est une erreur et devrait être corrigée en 5 mg/kg. 
La Commission est invitée à autoriser cette correction. 

NOUVEAUX  AMENDEMENTS PROPOSES  PAR LES GOUVERNEMENTS  ET PAR LA  REUNION COMOINTE  DE 
1980 SUR LES RESIDUS  DE PESTICIDES 

61. 	Le Comité était saisi du document CX/PR 81/5 contenant les projets de modifica- 
tions aux LMR  à  l'étape 9, et du document CX/PR 81/5 Add.1 où figuraient les observa-
tions des Etats-Unis. 

a) Le Comité a rappelé le long débat consacré au coumaphos au titre d'un point 
précédent de l'ordre du jour (voir par. 28-29). Notant que les modifications 
,h apporter aux LMR temporaires pour le coumaphos, résultant du retrait de la 
DJA temporaire pour ce pesticide par la JMPR, pose des questions touchant 
aux principes de base, le Comité est convenu d'examiner cette question  à  sa 
prochaine session, compte tenu du document qui sera préparé par les Etats-
Unis (voir par. 27). 

h) Le Comité a estimé que les projets d'amendement pour le captafol dans les. 
oignons, le méthidation dans le lait et les produits laitiers et le fénami-
phos dans les tomates ainsi que la recommandation visant A supprimer le -
fénamiphos dans les agrumes (a l'exception des oranges) ne portaient pas 
sur le fond; il recommande leur adoption par la Commission. 

Au sujet du 2,4-D dans les céréales brutes, le Comité est convenu que les 
nouvelles LMR concernant chaque céréale devraient suivre la Procédure par 
étape du Codex. Ces propositions ont donc été avancées à l'étape 3 et des 
observations demandées aux gouvernements. On a admis que lorsqu'elles 
auront été adoptées par la Commission, les LMR fixées pour chaque céréale 
deviendront des exceptions à la LMR générale pour les céréales. 

En ce qui concerne le chlorpyriphos dans le céleri, les graines de coton, 
l'huile de graines de coton (brute), les champignons, les oignons et les 
betteraves à. sucre, le Comité est convenu que les LMR à l'étape 9 se trou-
vaient A la limite de détermination, et que cela devait être indiqué. 
Estimant que cette modification ne portait pas sur le fond, le Comité invite 
la Commission A l'adopter. 
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EXAMEN DES LIMITES MAXIMALES CODEX DE RESIDUS  AUX  ETAPES 4 ET 7 COMPTE TENU DES 
OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS 

62 , 	Le Comité était saisi des documents suivants: 

LMR aux étapes 3, 6 et 7 de la Procédure Codex au sujet desquelles les obser-
vations des gouvernements ont été demandées  (Ox/PR 81/2 et Add.1). 

Rapport de la JMPR de 1979. 

Résumé des observations écrites parvenues avant la session du Comité  (OX/PR 
81/6 et Add-1) ainsi que le document de séance No. 13. 

Afin qu'une discussion approfondie de ces observations puisse avoir lieu lorsque l'on 
examinera le présent rapport, le Comité a instamment prié les délégués d'étudier en 
détail les observations communiquées par écrit. 

63. 	Le représentant de la FAO a déclaré que les observations transmises par les gou- 
vernements pourraient être examinées plus rapidement et les raisons d'une non-acceptation 
exposées plus clairement si les pays adoptaient une approche harmonisée pour leur pré-
sentation. Il a fait valoir que généralement ces observations exprimaient des opinions 
sur les sujets suivants: 

préoccupations relatives h la santé publique; 

projets de LMR jugées trop élevées et fondées sur des données résultant d'études 
qui ne sont pas considérées gomme de bonnes pratiques agricoles; 

projets de LMR que l'on juge fondées sur des données inadéquates; 

projets de LMR que l'on juge fondées sur des données adéquates mais qui sont 
interprétés de manière différente; 

la définition du résidu; 

projets de 1.4MR jugées trop basses et pour lesquelles des données supplémentaires 
découlant de bonnes pratiques agricoles dans d'autres pays sont nécessaires; 

autres raisons. 

Le Comité décide de demander que les observations écrites communiquées par les 
pays è toutes les étapes, indiquent une acceptation ou décrivent comme indiqué ci-dessus 
P..s raisons d'une non-acceptation, 

64. 	Les paragraphes ci-après rendent compte des débats concernant diverses limites 
maximales de résidus. Seuls sont cités les projets de LMR ayant fait l'objet d'un 
débat. Lorsqu'aucune indication spéciale ne Figure, les propositions ont été avancées 
de  l'étape  4 è l'étape 5, 01,1 de l'étape 7 è l'étape 8, selon le cas. 

2414PILE_1222_2/ 

NOMTPH:0:e( :9

08. 0 1 71ant décidé de porter la LMR de 40 mg/kg è 50 mg/kg, le Comité 
décide de la retourner A l'étape 6 pour obtenir une nouvelle série d'observations. 
:BOP:: 

Le Comité note que la JMPR de 1979 a établi une DJA de 0,0005 mg/kg supérieure è la DJA temporaire de 0,0002 établie par la JMPR de 1977, mais dix fois plus faible que la DJA de 0,005 établie en 1972. Il constate également que la plupart des projets de 
LMR remontent è. la JMPR de 1972 et que pour les pommes et les poires, la JMPR de 1979 
a proposé de porter les LMR de 0,5 h 1 mg/kg. 

Plusieurs délégations 
tuelles de ces propositions 
et l'éventail d'utilisation 
ont estimé au contraire que 
actuelles et ont déclaré qu ,  

se sont déclarées préoccupées par les conséquences éven-
pour la santé publique, la DJA étant particulièrement basse 
de cette substance relativement large. D'autres délégations 
ces propositions traduisaient les bonnes pratiques agricoles 
un dépassement de la DJA ne pourrait être prouvé que par des 

g) 
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études sur l'ingestion effective de résidus. De telles recherches n'ont pas été eXé ,. 
cutées jusqu'à ce jour pour Ce composé qui n'est utilisé que dans un petit nombre de 
situations agricoles où il s'est révélé extrêmement utile. 

Le représentant de la FAO a souligné que let propositions de la JMPR étaient en 
fait des recommandations conjointes d'experts des groupes de la FAO et de l'OMS, et 
qu'à ce titre elles avaient été jugées acceptables pat les experts de la JMPR. Le 
Comité note toutefois que les rappórts de la JMPR ne  font  pas référence  à des  discussions 
concernant les LMR, compte tenu de la DJA révisée (voir par. 66). 

Plusieurs délégations se sont déclarées en Paveur de la nouvelle proposition de 
1 mg/kg pour les pommes et les poires, tandis que d'autres préféraient la proposition 
antérieure de 0,5 mg/kg. Etant donné qu'un certain nombre de délégations n'envisageaient 
pas d'accepter la plupart des propositions, le Comité est parvenu  à la cOncluSion que 
les pays seraient invités A entreprendre des études sur l'ingestion effective des 
résidus de cette substance. Il décide de maintenir ces propositions A l'étape 7 (A 
l'exception de celles mentionnées au par. 71) dans l'attente du résultat de ces études. 
La Réunion conjointe devrait être mise au courant de cette discussion du Comité et des 
préoccupations exprimées au sujet des conséquences éventuelles pour la santé publique. 

La délégation du Chili a fait savoir au Comité qu'elle avait été contrainte de 
modifier les bonnes pratiques agricoles dans son pays et de n'autoriser que les appli-
cations hivernales sur les pommes, afin de resPecter les limites maximales de résidu§ 
des pays vers lesquels ces fruits sont exportés. 

La 	laitieru_pecanes,_pommes de terre, graines de colza, betteraves 
1..21,12r2....21211c 

Les projets de LMR pour ces produits étant à des niveaux extrêmement bas ou à 
la limite de détermination, ils sont avancés A l'étape 8. 

Prunes 

Etant donné qu'il n'apparaît pas clairement ce que la JMPR de 1972 entendait par 
ce produit, le représentant de la FAO s'est offert pour examiner les données initiales et 
déterminer quelle devrait être la description de ce produit. 

Description des résidus 

Le Comité approuve la description des résidus proposée par la JMPR de 1980. 

CHLORDANE ¡No. 121 

Le Secrétariat n'ayant reçu que neuf réponses au questionnaire (CL 1980/5) qui 
demandait des renseignements sur les schémas d'utilisation et les résidus du chlordane 
de l'endosulfan et de l'hexachlorobenzéne, le Comité décide d'inviter instamment les 
gouvernements  à faire parvenir leurs réponses A ce questionnaire, afin que la JMPR 
puisse réévaluer ces composés en 1982. En attendant, toutes les propositions sont 
maintenues h l'étape 7. 

CHLOROBENZILATE iNo. 161 

La JMPR de 1980 a examiné ce composé et confirmé la DJA. Les données de résidus 
que les Etats—Unis devaient communiquer  pour  évaluation ne sont pas parvenues. Le 
Comité décide de renvoyer Ces propositions A l'étape 6 pout permettre aux gouvernements 
de se prononcer  à  leur sujet. 

2,47D  (No. 2 01 

Sut proposition de la délégation suédoise, le Comité décide d'abaisser lés propo-
sitions à 0,1 mg/kg, au niveau jugé approprié pour les utilisations effectives de 2,4—D 
lors du traitement des forêts, les schémas d'utilisation ayant été modifiés, ces  propo-
sitions  sont retournées A l'étape 6 pour permettre aux gouvernements de faire connaître 
leur avis sur la nouvelle LMR. Quant au type de la limite, le Comité Constate qu'aux 
termes de l'ancienne définition, elle devrait être cOnsidérée comme une "limite pratique 
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de résidus", tandis que selon la nouvelle définition de la "limite de résidus d'origine 
étrangère" actuellement A l'étude, il serait plus correct de la considérer comme une 
LMR. 

DIAZINON (No. 23)  

Fruit du kiwi 

Après un bref débat, le Comité décide d'avancer la proposition N l'étape 5. 
ENDOSULFAN  (No. 321 

Le Comité décide d'adopter la même attitude que pour le chlordane (vOir par. 74). 
FENITROTHION (No. 371 

Pêches 

Le Comité a examiné la recommandation de la JMPR de 1979 visant à modifier la 
LMR et de la fixer à. 1 mg/kg. Cette proposition ayant Fait l'objet d'un accord unanime, 
le Comité décide de faire passer cette LMR de 1 mg/kg A l'étape 8 de la Procédure. 

Poires 

Pour les mêmes raisons que celles mentionnées au par. 79, le Comité décide 
d'avancer la LMR de 0,5 mg/kg A l'étape 8 de la Procédure. 

Son de blé (traité)  

Le Comité a étudié la proposition de la JMPR de 1979 visant à fixer à 2 mg/kg la 
LMR pour le fenitrothion dans le son de blé traité. Les délégations des Pays-Bas et de 
la République fédérale d'Allemagne ont fait part de leurs réserves au sujet de cette 
LMR, étant donné la forte consommation de céréales. Le Comité a rappelé la décision 
prise h la dernière session aux termes de laquelle la LMR de 20 mg/kg dans le son de 
blé  à  l'étape 9 doit être précisée comme suit: 20 mg/kg dans le son de blé brut et 
2 mg/kg dans le son de blé traité. La Commission devait en outre être invitée à adop-
ter cette précision en tant que changement ne portant pas sur le fond (voir ALINORM 
81/24, Annexe VI, Partie A et rapport de la quatorzième session de la Commission). 

FENTHION (No. 39)  

Ce pesticide devant être réévalué par la JMPR, le Comité décide de renvoyer 
toutes les LMR  à  l'étape 6 de la Procédure du Codex. 

BROMURE INORGANIQUEINo._121 

Choux laitues 

Le Comité était saisi d'une proposition de la JMPR de 1979 visant à fixer A 
100 mg/kg la limite pour le bromure dans ces produits. A ce propos, le Comité a discuté 
l'ingestion d'ions bromure provenant de sources naturelles ou du traitement du sol par 
fumigation. On a oonstaté que l'effet de petites doses d'ions bromure dans les aliments 
n'était pas parfaitement connu, étant donné notamment que la DJA a été établie sur la 
base de teneurs proches des doses provoquant un effet. On a fait remarquer que la LMR 
de 100 mg/kg était peut être inutilement haute et pourrait être fixée aux environs de 
50 mg/kg. Les délégations de la France, de la Belgique, du Royaume-Uni et des Pays-
Bas se sont engagées à communiquer des données de résidus. 

On a proposé d'obtenir au moyen d'études sur l'ingestion, des renseignements sur 
la quantité d'ions bromure absorbée, ainsi qu'une indication sur la source du bromure. 
Le représentant de la FAO a indiqué que la JMPR s'était déclarée disposée  à  étudier en 
1981 la question des résidus d'ions bromure dans les aliments et leurs conséquences. 
Un certain nombre de délégations ont offert de communiquer des données suffisamment tôt 
avant la réunion de la JMPR de 1981 pour permettre à cette étude d'avoir lieu. (Voir 
aussi par. 14 de ce rapport). Le Comité notant les observations ci-dessus, décide 
d'avancer les LMR de 100 mg/kg pour les choux et la laitue à l'étape 5 de la Procédure. 
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LINDANE  (No. 411 

Le Comité était saisi d'une recommandation de la JMPR visant 6. augmenter à 
mg/kg la LMR dans les tomates. Les délégations de la Pologne, de la Finlande et de 

la Suède se sont déclarées opposées è cette augmentation pour des raisons toxicologiques 
ou concernant les bonnes pratiques agricoles. Le Comité décide d'avancer la LMR de 
2 mg/kg è l'étape 8 de la Procédure Codex, notant que la limite proposée par la JMPR 
était comme d'habitude fondée sur des données de résidus provenant d'essais contrôlés. 

METHIDATHION ¡No.  51)  

Mandarines 

La LMR de 5 mg/kg pour le méthidathion dans la mandarine a été proposée par la 
JMPR de 1979 comme une exception è la LMR générale pour les agrumes. On a mis en doute 
la nécessité d'une limite plus haute pour les mandarines. Le Comité a noté que le 
méthidathion était n6cessaire pour lutter contre la cochenille rouge et que les résidus 
étaient essentiellement retenus dans la peau. Notant que seules de très petites quan-
tités de résidus ont été décelées dans la partie comestible du fruit, le Comité avance 
cette LMR è l'étape 5. La République fédérale d'Allemagne a réservé sa position dans 
l'attente d'une réévaluation des données toxicologiques. 

THIABENDAZOLE_¡No. 65)  

Fraises 

Le Comité note la recommandation de la JMPR de 1979 visant A porter la LMR 
actuelle de 0,1 mg/kg è 1 mg/kg. La délégation des Pays-Bas a fait savoir au Comité 
que de nouvelles données sur les résidus de thiabendazole résultant de fumigation dans 
les serres, indiquaient qu'une LMR de 3 mg/kg semblait plus appropriée. Le Comité 
décide de maintenir la LMR de 0,1 mg/kg pour le thiabendazole dans les fraises h 
l'étape 7 et d'attendre un nouvel examen par la JMPR à sa prochaine session, compte 
tenu des données qui lui seront communiquées par les Pays-Bas. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré au Comité qu'elle réservait sa position au 
sujet de toute LMR pour le thiabendazole en attendant que les effets de ce produit 
chimique sur la glande thyrolde aient été tirés au clair. 

DEMETON-S-METHYL  (No. 721 

Aliments  pour animaux 

Le Comité note que les LMR de 5 mg/kg proposées par la JMPR de 1979 pour différents 
types d'aliments pour animaux avaient été jugées acceptables par de nombreux pays. 
La délégation des Pays-Bas a cependant indiqué que la LMR proposée correspondait h 
des niveaux de résidus pouvant avoir des effets sur le bétail et a réservé sa position. 
Le Comité a fait passer les LMR è l'étape 5. 

DISULFOTON iN2.1_211 

Luzerne  ¡foin) et trèfle (fourrage sec)  

Le Comité constate que la JMPR n'a pas eu la possibilité de réexaminer ces LMR, 
les nouvelles données de résidus promises par des pays  à la dernière session du CCPR 
n'ayant pas été communiquées. Le Comité décide de maintenir les LMR pour la luzerne 
(foin) et le trèfle (fourrage sec)  à  l'étape 7 dans l'attente d'un nouvel examen par la 
JMPR. Le Comité note que la définition du résidu devrait faire référence au groupe du 
disulfoton et au déméton-S et ses produits d'oxydation plutôt qu'au déméton mentionné 
dans le document CX/PR 81/2. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
réservé sa position au sujet du projet de LMR de 0,5 mg/kg dans les pommes de terre en 
raison d'une DJA assez faible et de la consommation relativement élevée de ce produit. 
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PROPDXUR  (No. 751 -_-_--_ 

Fèves de cacao 

Le Comité note que de nouvelles données de résidus n'ont pas été communiquées 
A la JMPR par le Royaume-Uni qui avait décidé de le faire en vue de la réévaluation de 
ce produit; il décide de maintenir  è  l'étape 7 la LMR A 0,05 mg/kg pour les fèves de 
cacao. La délégation du Royaume-Uni a fait savoir que de nouvelles données seraient 
communiquées dés que les méthodes d'analyse auront été déclarées valables. 

THIOMETON_LEo. 76)  

Auberqines,_graines de  moutarde et de colza 

Les LMR de 0,5 mg/kg proposées par la JMPR poux les aubergines et de 0,05 mg/kg 
pour les graines de moutarde et le colza ont été avancées A l'étape 5. La délégation 
de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que les toxicologues allemands avaient 
exprimé certaines réserves au sujet de l'évaluation toxicologique du thiométon et de 
ses résidus. On a noté la définition des résidus établie par la JMPR de 1979: "somme 
du thiométon de son sulfoxyde et de son sulfone, exprimée en thiométon. 

CHLOROTHALONIL  (No.  Ill 

Les délégations du Canada et de la République fédérale d'Allemagne ont réservé 
leur position en attendant que les doutes concernant certains aspects toxicologiques 
aient été levés. 

Raisins 

Le Comité note que la LMR proposée est fondée sur des essais exécutés au Canada, 
mais que l'utilisation du chlorothalonil sur le raisin n'ayant pas été homologuée dans 
ce pays, elle ne pouvait être considérée comme une bonne pratique agricole dans ce 
pays. Des renseignements insuffisants ont été reçus sur les utilisations recommandées 
dans d'autres pays. La délégation de l'Australie a fait savoir au Comité que le 
chlorothalonil était homologué pour utilisation sur le raisin en Australie. 

La proposition est avancée A l'étape 5. 

Les gouvernements ont été invités A fournir 6. la JMPR des renseignements sur les 
utilisations homologuées et sur les résidus qui en découlent. 

DICHLOFLUANIDE iNo. 821 

Mûres 

La JMPR de 1980 n'ayant pas répondu A la demande formulée par le Comité  à  sa 
douzième session l'invitant  à  réexaminer cette limite (voir ALINORM 81/24, par. 90), 
le Comité décide de maintenir la proposition h l'étape 7 et de renouveler sa demande 
A la JMPR. 

Aubergines 

Aucune donnée n'ayant été communiquée  à la JMPR de 1980, celle-ci n'a pas été 
en mesure dejustifier la LMR de 2 mg/kg proposée par le CCPR pour ce produit. La 
délégation des Pays-Bas a fait savoir que l'expérience acquise dans ce pays sur la base 
de plusieurs études consacrées  à des pésticides apparentés prouvait que les données dis-
ponibles pour les tomates pouvaient être valablement extrapolées aux aubergines. Les 
Pays-Bas ne disposent pas de données concernant le dichlofluanide sur les aubergines. 
Le Comité décide d'inviter la JMPR A réexaminer la proposition pour les aubergines 
compte tenu de cette similitude et si possible de données qui lui seraient communiquées 
par les gouvernements ou par d'autres sources. Cette LMR est maintenue  à  l'étape 7. 
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SEC-BUTYLAMINE  (No.  891 

Les délégations du Canada et de la France ont réservé leur position en ce qui 
concerne ce composé, en attendant que les questions toxicologiques en suspens et celles 
concernant le métabolisme aient trouvé une solution. 

Mélasse d'agrumes, pulpeséchée d'agrumes 

On est convenu de confirmer les modifications proposées par la JMPR de 1980 et de 
renvoyer les propositions amendées è l'étape 6 pour obtenir des observations des gouver-
nements. 

Rognons et foie de bovins et de crins, lait et  produits laitiers 

Le Comité décide de faire passer ces propositions telles qu'amendées par la JMPR 
de 1980 N l'étape 8 de la Procédure, è l'exception des produits laitiers, la proposition 
les concernant ayant été retirée. 

CHLORPYRIPHOS-METHYL jr.2. 901 

Toutes les propositions recommandées par la JMPR de 1979 sont avancées è l'étape 5. 
La délégation des Etats-Unis a attiré l'attention sur ses observations écrites concer-
nant la description de ce résidu qui, è son avis devrait mentionner un ou plusieurs 
métabolites. Le Comité décide de ne pas amender cette description. 

CYANOFENPHOS_LNo. 911 

Choux 

Conformément A la demande formulée par le Comité è sa douzième session (ALINORM 
81/24, par. 102), le fabricant a écrit au représentant de la FAO pour l'informer qu'il 
ne disposait pas de renseignements. On a rappelé que les données initiales avaient 
été communiquées par un fabricant qui devrait, par conséquent, être en mesure de clari-
fier certains points. Etant donné qu'aucune autre donnée n'a été fournie par ailleurs, 
le Comité décide de laisser cette proposition è l'étape 7 dans l'attente de renseigne-
ments complémentaires. 

Riz idécortiguL 

Les éclaircissements fournis au sujet de cette proposition è la douzième session 
ayant été confirmés (ALINORM 81/24, par. 103), cette proposition est avancée è l'étape 8. 

ACEPHATE (No.  951 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, des Philippines et du 
Danemark ont demandé si les LMR proposées pour l'acéphate étaient coordonnées avec 
celles pour le méthamidophos (No. 100). Elles ont rappelé le débat ccnsacré è cette 
question lors de la douzième session (ALINORM 81/24, par. 109-111). 

Laitues 

La délégation des Etats-Unis a informé le Comité que des données N l'appui d'une 
LMR de 10 mg/kg résultant d'essais de résidus effectués en Californie semblaient ne pas 
avoir été communiquées A la JMPR. Cette délégation s'est engagée è faire parvenir ces 
données. En attendant, laproposition de 10 mg/kg est maintenue è l'étape 7. 

Fèves de soja. 

La proposition telle que modifiée par la JMPR de 1979 est avancée è. l'étape 8. 

Pommes de terre betterave A sucreifanes1 - betterave è sucre 

Etant donné que la JMPR de 1980 n'a pas répondu  à la demande formulée par le 
Comité h sa douzième session, l'invitant  à  réexaminer les propositions sur la base 
de données présentées dans le document d'Evaluations 1976 (ALINORM 81/24, par. 106-107), 
le Comité décide de renouveler cette demande et de maintenir les propositions h 
l'étape 7. 
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Le Comité a été informé que les données qui figurent dans ces Evaluations 
démontrent qu'en appliquant des  EPA,  le niveau de 0,5 mg/kg n'est jamais dépassé dans 
les pommes de terre et les betteraves N sucre. On ne comprend pas, par conséquent, 
pourquoi une LMR de 1 mg/kg serait nécessaire. 

CARBOFURAN (No. 96)  

Collets et fanes de betteraves  à  sucre 

La JMPR de 1979 a modifié la proposition de 1 mg/kg pour les "collets" de bette-
raves  à  sucre, en une proposition pour les "fanes" de betteraves N  sucre de 0,2 mg/kg. 
Le Comité accepte cette modification et avance la proposition h l'étape 8. 

Aubergines choux raves 

Les propositions (0,1 mg/kg) étant à la limite de détermination, le Comité 
décide de les avancer à l'étape 5, l'omission des étapes 6 et 7 étant recommandée. 

CARTAP fNo.  97)  

Le Comité a été informé que la méthode d'analyse mentionnée par la délégation 
du Japon lors de la session précédente était considérée comme acceptable par le Groupe 
de travail sur les méthodes d'analyse. On est parvenu la conclusion que ces propo-
sitions, maintenues à l'étape 7 pour permettre d'éclaircir cette question, pouvaient 
maintenant être avancées à l'étape 8 de la Procédure. 

EDIFENPHOS  ¡No.  99)  

Riz non-décortiqué 

.Le Comité décide de supprimer cette proposition, le riz non-décortiqué n'étant 
pas un produit commercial et des LMR distinctes ayant déjà été établies pour le riz 
(décortiqué) et le riz (glacé). 

METHAMIDOPHOS_iNo. 1221 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas se sont 
déclarées préoccupées par le risque de dépassement de la DJA, compte tenu du nombre de 
LMR proposées. Le Comité décide que des renseignements devraient être obtenus des 
gouvernements sur les schémas d'utilisation de l'acéphate et du méthamidophos, dans le 
but de connaître la source de ces résidus (voir par. 102). Etant donné les relations 
qui existent entre l'acéphate et le méthamidophos, la JMPR a été priée de rééxaminer 
les projets de LMR pour ces deux substances de manière N s'assurer qu'elles conviennent 
pour toutes les situations où ,  ces substances sont appliquées. 

Tomates, laitues, brocolis choux-fleurs 

Le représentant de la FAO a fait remarquer que les propositions pour ces produits 
seront examinées dès que de nouvelles données seront disponibles. Les propositions sont 
maintenues à. l'étape 7. 

Aubergines  concombres 

La JMPR de 1979 avait proposé d'abaisser de 1 mg/kg à. 0,1 mg/kg la LMR pour les 
aubergines et de 1 mg/kg  à 0,5 mg/kg celle pour les concombres. Une modification de 
l'intervalle pré-récolte devrait permettre cette modification. Toutefois la délégation 
du Mexique a fait valoir que le chiffre de 1 mg/kg était nécessaire conformément aux 
BPA de ce pays, et s'est engagée  à  envoyer des données  à la JMPR. La proposition 
est maintenue à. l'étape 7. 

Luzerne 

La délégation des Etats-Unis a exprimé l'opinion qu'une LMR de 1 mg/kg convien- 
drait mieux, compte tenu du niveau de non-effet de 10 ppm pour l'inhibition du cholines-
térase. Conformément aux données de résidus mentionnées dans Evaluations 1976, cette 
LMR serait possible en respectant un intervalle pré-récolte de 21 jours. La proposition 
est avancée A l'étape 5. 
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PIRIMICARBE_Iyo. 1011 

Haricots jen_gousses) 

Le Comité note que la JMPR de 1979 a recommandé une LMR de 1 mg/kg pour les 
haricots (en gousses) pour remplacer la proposition antérieure de 0,5 mg/kg. Etant 
donné que ce projet de modification n'a pas été exposé avec suffisamment de clarté 
dans la circulaire demandant des observations et que, par conséquent, les gouvernements 
n'ont pas fait connaître leur vue sur cette proposition, le Comité décide de la retour-
ner  à  l'étape 6 pour observation. Les délégations de la France et de la République 
fédérale d'Allemagne ont précisé qu'à leur avis une LMR de 0,5 mg/kg correspondrait 
mieux aux BPA. 

PHOSMET 112.1._2221 

Fruit du kiwi 

Le Comité note que la JMPR de 1979 a augmenté la LMR de 10 N 15 mg/kg sur la 
base de nouvelles données de résidus. La délégation de la Nouvelle-Zélande a déclaré 
que les données de résidus indiquaient qu'en respectant l'intervalle pré-récolte de 
21 jours, le projet de LMR de 15 mg/kg était acceptable. La délégation de la Suisse a 
marqué sa préférence pour une LMR de 10 mg/kg, tandis que la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne a proposé d'établir une LMR de 2 mg/kg pour la portion comestible 
de ce fruit. Plusieurs délégations s'étant vivement opposées  à  l'établissement de LMR 
pour la portion comestible, la délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré qu'un ample débat était nécessaire sur ce principe (voir aussi par. 177-181). 

La délégation des Etats-Unis a indiqué que des études de surveillance semblaient 
indiquer qu'une LMR de 25 mg/kg serait plus appropriée. 

Le Comité décide de faire passer la LMR de 15 mg/kg è l'étape 5 de la Procédure 
Codex. 

DITHIOCARBAMATES_LNo.  1 05  

Le Comité était saisi d'un certain nombre de LMR temporaires exprimées 
qui avaient été maintenues a l'étape 7 dans l'attente d'une réévaluation par 
compte tenu de méthodes d'analyse permettant de distinguer les EBDC des DMDC 
(voir ALINORM 81/24, par. 126). Le Comité était aussi saisi des conclusions 
JMPR de 1980 et d'un document préparé par le Secrétariat (CX/PR 81/7). 

Le Comité note qu'il n'existe pas de corrélation générale entre les concentra-
tions dIETU présentes dans les,aliments provenant des EBDC et les substances mères, 
étant donné que leur formation dépend d'un certain nombre de facteurs survenant notam-
ment pendant le traitement, notamment la cuisson. L'attention a cependant été attirée 
sur des essais publiés, au cours desquels une corrélation évidente a été observée dans 
des conditions semblables. Dans ce cas, la délégation de la Finlande s'est demandée 
si les propositions pour l'ETU et les EBDC avaient été suffisamment coordonnées. Le 
Comité a noté N ce propos que la JMPR avait initialement indiqué des teneurs indicati-
ves pour l'ETU. 

Le Secrétariat a déclaré que la solution proposée dans le document  ax/PR 81/7 ne 
visait qu'à préciser que la LMR exprimée en CS, s'appliquait séparément  à  chacun des 
trois groupes de dithiocarbamates mentionnés plus haut. Etant donné que la méthode 
d'analyse ne permettait pas de doser séparément les dithiocarbamates auxquels la JMPR 
a attribué une DJA, ou une DJA temporaire, et que l'expression en CS, ne fournissait 
pas d'indication sur l'identité du dithiocarbamate visé, il était nécessaire de préciser 
quels étaient les composés auxquels s'appliquaient les LMR Codex. On possède mainte-
nant une méthode permettant de distinguer les EBDC des autres dithiocarbamates. Ce 
fait revêt une importance, surtout dans le cas des produits qui sont normalement cuits 
avant d'être consommés. En ce qui concerne les ETU, une distinction entre les diffé-
rents EBDC n'a pas été jugée pertinente. 

en CS, 
la JMPR, 
et des PBDC 
de la 
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Afin de permettre aux gouvernements d'examiner cette question de manière plus 
approfondie, le Comité décide de remettre N la prochaine session la poursuite de l'exa-
men de la question des LMR pour les dithiocarbamates. Les LMR sont maintenues A 
l'étape 6 de la Procédure. 

La délégation du Canada a informé le Comité de l'existence d'une publication du 
"Canadian National Research Council" contenant des renseignements sur de nombreux 
aspects de l'éthylénethio-urée (Réf.: Ethylénethiourea; Criteria for the Assessment 
of its effects on Man.  Rose,  Pearson, Zuker and Roberts, National Research Council, 
No. 18469(1980). 

Le Comité note que la JMPR a recommandé des teneurs indicatives pour les résidus 
de CS2 en tant que tels résultant de fumigations au CS 2 , mais qu'il était possible de distinguer analytiquement ces résidus de  CS0  des CS0  produits au - cours de l'analyse des 
dithiocarbamates. On a également noté que ie JECFA-avait évalué le CS

2 en tant que 
solvant de qualité alimentaire. 

La délégation de la France a fait valoir qu'une LMR de 3 mg/kg exprimée en CS 
pour les laitues de serre serait plus appropriée. La JMPR a été invitée à examiner 2  
tous les renseignements concernant les résidus que lui fourniront les pays intéressés. 

ETHIOFENCARBE 	1222 

Les propositions ont été maintenues è l'étape 7 pour donner à la JMPR la possi-
bilité d'examiner les nouvelles données disponibles, ce qui n'a malheureusement pas 
encore pu être fait. 

FENBUTATINOXYDE  (No.  109)  

Raisin 

La délégation des Etats-Unis a été invitée h fournir des données 6. l'appui de 
sa demande d'une LMR supérieure à 5 mg/kg, lorsque l'utilisation proposée devient une 
BPA. La proposition est avancée A l'étape 5. 

PROPARGITE  (No. 113 

Le Comité a été informé que la JMPR de 1980 avait confirmé la DJA temporaire au 
même niveau. Le Comité décide par conséquent de renvoyer les propositions A l'étape 6 
et d'inviter les gouvernements A faire connaître leurs observations. 

Raisin raisins secs 

La JMPR de 1980 a estimé que la limite de 10 mg/kg proposée pour le raisin 
couvre également les raisins secs. Elle a par conséquent décidé de supprimer la propo-
sition pour les raisins secs. Le Comité décide de ne pas supprimer cette proposition, 
mais de la porter  à 10 mg/kg, conformément aux données communiquées è la JMPR, étant 
donné que la description du produit "raisin" n'englobe pas les "raisins secs". 

ALDICARBE iNo._1121 

Le Comité a été informé par la délégation des Etats-Unis que la réévaluation de 
l'aldicarbe était terminée et que la DJA des Etats-Unis, obtenue à partir de la même 
banque de données que celle utilisée par la JMPR, était maintenue au niveau de 0,003 
mg/kg de poids corporel. La différence entre la DJA des Etats-Unis et celle établie 
par la JMPR est due A l'emploi de coefficients de sécurité différents. 

La République fédérale d'Allemagne a fait savoir au Comité qu'elle réservait 
en général sa position en ce qui concerne l'acceptation des LMR, la toxicité de 
l'aldicarbe faisant l'objet de recherches en Allemagne. La délégation de la Belgique 
a informé le Comité que l'aldj.carbe est utilisé sur les betteraves N sucre, mais qu'une 
période d'attente de Cinq mois est exigée avant l'installation d'une nouvelle culture. 
Le mals peut être cultivé,en alternance car il n'est utilisé que pour nourrir les ani-
maux. La délégation du Chili a déclaré que l'emploi d'aldicarbe n'est pas autorisé 
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en agriculture au Chili, les raisons de cette interdiction sont la sécurité du personnel 
et sa persistance dans le sol. 

Le Comité a été informé que la question de la période d'attente imposée par la 
présence possible de résidus dans les cultures suivantes faisait l'objet d'un article 
dans la publication "Pesticide Science 1980". La délégation de la France a émis l'avis 
que les cultures fourragères contenant des résidus d'aldicarbe pouvaient être toxiques 
pour le bétail. 

Bananes 

Le Comité a été informé que les résidus présents dans les bananes h la suite 
d'applications d'aldicarbe sont répartis uniformément dans la peau et lapulpe de ces 
fruits. La délégation des Etats—Unis a estimé élevée la LMR proposée et a suggéré 
un chiffre plus bas, de 0,2 ou 0,3 mg/kg. Elle a accepté de communiquer des données 
A la JMPR en vue d'une réévaluation. Le Comité avance la LMR h l'étape 5. 

Agrumes 

Le Comité note que les résidus présents dans les agrumes h la suite d'applica-
tions d'aldicarbe sont répartis entre la peau et la pulpe en proportion de l'ordre 
de 4 A 1. La délégation des Etats—Unis a déclaré que dans son pays, dans le cadre de 
bonnes pratiques agricoles, des résidus pouvant atteindre 0,23 mg/kg sont décelés . 
avec un taux d'application de 10 lbs/acre (11 kg/hectare), 199 jours après la dernière 
application. Cette délégation a proposé une LMR plus haute, de 0,3 mg/kg. Le Comité 
est convenu que la JMPR examinera toutes nouvelles données qui lui seront transmises 
par les Etats—Unis et procèdera A un nouvel examen de cette question. Le projet de 
LMR est avancé  à  l'étape 5 sans avoir été modifié. 

Lait 

Quelques délégations ont émis l'avis que, compte tenu de la limite de détermina-
tion, une LMR de 0,01 mg/kg serait plus réaliste. Le Comité a cependant estimé qu'en 
limitant la LMR h 0,002 mg/kg, la JMPR avait tenu compte du fait qu'en général la limite 
de détermination dans le lait peut être plus basse que dans les autres types d'aliments. 
Le Comité fait passer la LMR h l'étape 5 et transmet la question de l'établissement 
d'une limite de détermination plus basse au Groupe de travail sur les méthodes 
d'analyse. 

Arachides 

Le Comité s'est demandé si la LMR proposée par la JMPR concernait le produit 
entier ou seulement la graine.. Le Comité a été informé que la LMR pour les graines 
pouvait être extrêmement basse (0,002 mg/kg). Le Comité note que, conformément h 
l'Appendice 1 de l'Annexe II du document ALINORM 81/24, qui se trouve actuellement h 
l'étape 5, la portion d'arachides h laquelle la LMR est applicable devrait être la 
graine et décide de préciser ce fait. Le Secrétariat de la JMPR a accepté de réexaminer 
la demande initiale qui lui a été adressée A ce sujet, et de confirmer si les LMR se 
rapportent aux graines ou au produit entier. 

La délégation des Etats—Unis a signalé qu'une LMR de 0,5 mg/kg est applicable 
aux Etats—Unis pour les coques d'arachides. 

Pommes de terre 

De nombreuses délégations ont estimé inacceptable la LMR proposée de 1 mg/kg, 
compte tenu de la toxicité retativement élevée de l'aldicarbe;elles ont déclaré que 
cette LMR n'était pas nécessaire compte tenu des bonnes pratiques agricoles. 

La délégation des Pays—Bas a fait savoir que, même si dans la lutte contre le 
nématode doré, l'aldicarbe est appliqué h la dose recommandée de 3 kg/hectare, la 
teneur en résidus observée est très faible (0,3 mg/kg). On a fait remarquer que si les 
BPA étaient modifiés pour abaisser la LMR, certaines zones seraient privéesd'un moyen 
de lutte efficace contre ce parasite des pommes de terre. 
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Même si la teneur en résidus diminue de 50 pour cent pendant la cuisson, le 
taux décelés restent inacceptables. Les délégations 'du Canada et des Pays-Bas ont 
accepté de communiquer des données 6. la JMPR sur la lutte contre les nématodes et sur 
les résidus résultant de ces taux d'application élevés en vue d'un nouvel examen. Le 
Comité a estimé nécessaire d'obtenir 6 l'aide d'une circulaire, des renseignements 
plus complets des gouvernements au sujet de problèmes agricoles spécifiques tels que 
le schéma d'utilisation de l'aldicarbe sur les pommes de terre et le taux d'application 
dans la lutte contre les nématodes. Le Comité estime que ces renseignements devraient 
également comporter la variabilité des concentrations de résidus observées par diffé-
rents pays. Le Comité avance la LMR à l'étape 5. 

CYPERMETHRINE  (No. 1181 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a indiqué qu'elle réservait 
sa position en ce qui concerne ce composé, estimant que sa neurotoxicité n'avait pas 
encore  été évaluée de manière satisfaisante. La délégation du Canada a également 
réservé sa position, car les résultats d'un essai 6 long terme sur des animaux non-
rongeurs, actuellement en cours, n'étaient pas encore disponibles. Le représentant 
de l'OMS a fait savoir que la neurotoxicité n'était observée qu'A une très forte dose 
chez les rongeurs, et qu'elle s'était révélée réversible. Une neurotoxicité a également 
été décrite dans le cas d'autres pyréthroïdes de synthèse. Des études A long terme 
n'ont été jusqu'à maintenant exécutées que sur des rongeurs; toutefois une étude de 
90 jours sur des chiens a donné des résultats rassurants. La JMPR de 1979 avait demandé 
que des renseignements complémentaires sur l'accumulation dans les tissus adipeux et 
le métabolisme lui soient communiqués pour 1981. Ces renseignements l'aideront peut-
être A comprendre le mécanisme de la toxicité. 

Légumes 6 feuilles du genre brassica 

La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'une limite de 2 mg/kg conviendrait 
peut-être mieux pour les utilisations sur tous les divers types de choux. Elle demande 
que des données soient communiquées  à la JMPR pour lui permettre de recommander de 
nouvelles LMR ou de confirmer la limite générale de 2 mg/kg. La proposition de 1 mg/kg 
est avancée 6 l'étape 5. 

Cerises 

La délégation des Etats-Unis s'est demandé si la limite de 1 mg/kg était suffi- 
sante. On a fait valoir qu'un petit nombre de données avait été communiqué à la JMPR. 
Cette dernière recevrait donc avec reconnaissance des informations complémentaires lui 
permettant de procéder h un nouvelle évaluation. La proposition est avancée A 
l'étape 5. 

Raisin 

De l'avis de la délégation des Pays-Bas, si l'on tient compte des données 
publiées dans "Evaluations", une LMR de 0,5 mg/kg serait suffisante dans le cas 
d'applications et d'intervalles pré-récolte normaux. La proposition est avancée N 
l'étape 5 sans avoir été modifiée. 

Haricots  à  écosser (sans gousse), pois 

Le Comité a été informé que la proposition pour les haricots A écosser concernait 
les haricots frais, conformément 6 la classification du Codex. Il en va de même pour 
les pois; toutefois, la proposition étant 6 la limite de ddtermination, elle est dans 
ce cas la même pour les pois frais et pour les pois secs. Aucune objection n'ayant 
été exprimée, la proposition est avancée 6 l'étape 5. 

Laitues 

Selon la délégation des Pays-Bas, une LMR de 1 mg/kg correspondrait aux données 
qui figurent dans "Evaluations" lorsqu'un intervalle pré-récolte approprié est respecté. 
Cette solution serait meilleure, compte tenu de la toxicité de ce composé. La déléga-
tion du Royaume-Uni a toutefois déclaré qu'à son avis la JMPR avait eu à sa disposition 
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des données valables pour justifier 2 mg/kg; même si de nouvelles données indiquent que 
de bonnes pratiques agricoles peuvent conduire h un niveau de résidus inférieur, les 
données initiales restent néanmoins valables. 

Mals  mals doux 

Les délégations de l'Australie et des Etats-Unis ont déclaré que les données 
concernant une étude exécutée en Allemagne et parue dans "Evaluations" pourraient 
exiger des LMR plus élevées. Les propositions sont avancées h l'étape 5. 

Blé 

Etant donné que la concentration de résidus la plus élevée décelée après un 
intervalle pré-récolte de 7 jours est de 0,1 mg/kg, la délégation des Pays-Bas a proposé 
d'abaisser la LMR de 0,2 h 0,1 mg/kg, avec l'intervalle pré-récolte recommandé de 14 
jours. Le Comité décide d'inviter la JMPR a étudier cette question et avance la propo-
sition N l'étape 5. 

FENVALERATE 1.E2. '1121 
Le Président note que les délégations du Canada et de la République fédérale 

d'Allemagne ont fait part de leurs préoccupations toxicologiques semblables à celles 
exprimées dans leurs observations écrites au sujet de la Cyperméthrine. De nouvelles 
recherches visant A clarifier la question de la neurotoxicité de ces substances ont 
également été jugées nécessaires par la délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

Luzerne 

La délégation des Pays-Bas a estimé qu'une LMR de 10 mg/kg serait suffisante. 
La délégation du Royaume-Uni a fait valoir que la concentration des résidus serait 
trois fois supérieure dans la luzerne sèche que dans la luzerne verte. Le représentant 
de la FAO a été prié de se reporter aux données originales pour établir h quel type de 
luzerne la LMR se rapporte. La proposition est avancée h l'étape 5. Le représentant 
de la CEE a attiré l'attention sur la pratique convenue en Europe qui consiste h esti-
mer les limites pour les aliments destinés aux animaux sur la base d'une teneur en eau 
normalisée de 12% pour ces produits. La JMPR est invitée 6 envisager l'adoption d'une 
méthode analogue. 

Brocolis, choux de Bruxelles, choux choux de Chine choux-fleurs 

Etant donné qu'il ne semble pas opportun d'établir une LMR plus basse pour le 
chou de Chine que pour les autres variétés de choux, le Comité décide de changer la 
proposition en 2 mg/kg. On a proposé d'établir une LMR de groupe de 2 mg/kg pour les 
légumes h feuilles du genre brassica. Le Comité décide de ne pas amender les proposi-
tions lors de la présente session, mais d'inviter les gouvernements h faire connaître 
leur opinion sur cette modification éventuelle. 

Céréales en  grainson de pl, farine de blé Llanchel, farine de blé_ifarine 
intégrale)  

La délégaticn de la République fédérale d'Allemagne a estimé que la proposition 
pour les céréales en grains était relativement élevée par rapport h celles concernant 
la farine de blé et le son de blé. La délégation de l'Australie a expliqué que la 
limite de 5 mg/kg était nécessaire pour les céréales en grains, car la répartition 
des résidus dans les grains bruts était relativement peu homogène, ce qui entraînait 
des teneurs pouvant aller jusqu'à 5 mg/kg dans certaines parties du produit. Le 
mélange et la mouture des céréales provoquaient une répartition plus homogène des 
résidus, ce qui permet une LMR plus basse que ce que l'on pourrait attendre sur la 
base du traitement lui-même. Dans l'attente de l'examen de nouvelles données concernant 
les pyréthroldes de synthèse et l'étude de ces substances en tant qu'insecticides pour 
l'entreposage de céréales, prévus pour la JMPR de 1981, le Comité décide d'avancer la 
proposition h l'étape 5. 
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Graisse animale 

' 147. 	De l'avis de la délégation des Etats-Unis, la limite proposée pourrait être 
trop basse. Cette délégation a été invitée à fournir à la JMPR des données à l'appui 
de cette  proposition,  les utilisations proposées étant considérées comme des  EPA.  La 
proposition est avancée à l'étape 5. 

Arachides 

Conformément  à  l'Appendice 1 de l'Annexe III du document ALINORM 81/24, intitu-
lé "Portion de produit à laquelle s'applique la limite maximale de résidus Codex", la 
proposition devrait être basée sur les résidus présents dans la graine. Etant donné 
que les données qui figurent dans "Evaluations 1979" semblent prouver que la proposition 
est basée sur toute l'arachide, le représentant de la FAO a accepté d'examiner les 
données et de Fournir des éclaircissements à la prochaine session du Comité. La propo-
sition est avancée à l'étape 5. 

Pommes  de terrredis4  betteraves  à sucre L  mais doux 
Le représentant de la FAO a accepté d'examiner les données qui avaient été 

communiquées  à la JMPR pour déterminer si la limite proposée de 0,05 mg/kg devait être 
considérée comme la limite de détermination. Plusieurs délégations ont estimé que 
0,05 mg/kg constituait une limite de détermination raisonnable. La proposition est 
avancée à l'étape 5. 

Tomates 

Les délégations de l'Australie et des Pays-Bas ont déclaré que les données 
présentées dans "Evaluations 1979" justifiaient une LMR de 0,05 mg/kg au lieu de 1 mg/kg. Le Comité ne modifie pas cette proposition et la Fait passer A l'étape 5. 
PERMETHRINE (No. 1201  

.La délégation du Canada a mis le Comité au courant des études sur la toxicité 
chronique concernant la perméthrine,qui ont été exécutées depuis l'évaluation de ce 
composé en 1979. Sur les trois études de la cancérogénicité de ce produit, une seule 
a révélé un risque d'effets cancérigènes chez les souris. Cette délégation propose 
de ne pas faire avancer les LMR pour la perméthrine dans la Procédure Codex, en atten-
dant qu'une nouvelle évaluation complète de la cancérogénicité de cette substance ait 
été exécutée. Le représentant de l'OMS a exprimé l'espoir que les résultats de ces 
études pourront être communiqués à la JMPR. En dépit de ces remarques, le Comité 
avance ces LMR  à  l'étape 5. 

Brocolis 

La délégation des Pays-Bas a informé le Comité que sur la base de données 
figurant dans "Evaluations 1979", une LMR de 1 mg/kg serait plus appropriée. Le Comité 
note que la LMR proposée pour les brocolis était plus haute que celle concernant le 
choux-fleur et que les 2 LMR en question ont été établies sur la base de données de 
résidus différentes, provenant d'essais contrôlés. Le Comité avance la LMR à l'étape 5. 

Choux 

Plusieurs délégations ont proposé que l'on envisage d'abaisser la LMR pour les 
choux, compte tenu des bonnes pratiques agricoles. Le Comité note que différentes 
concentrations de résidus peuvent être trouvées sur le même chou selon (i) la mesure 
dans laquelle les feuilles extérieures ont été enlevées et (ii) les différentes procé-
dures d'échantillonnage. Le Comité avance la LMR à l'étape 5. 

Cornichons 

Le Comité note que la LMR proposée pour les cornichons est beaucoup plus faible 
que celle pour les produits similaires que sont les aubergines et les concombres; il 
estime qu'une LMR de 0,5 mg/kg serait plus réaliste. Le Comité décide que les gouverne-
ments qui possèdent des données sur les LMR pour les cornichons traités  à la perméthrine 
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devraient être invités A les adresser à. la JMPR pour examen. En attendant, le Comité, 
avance la LMR à l'étape 5. 

Poireaux 	de arintems 

155. 	De l'avis de plusieurs délégations, les LMR proposées pour les poireaux et les 
oignons de printemps traités A la perméthrine devraient être considérablement moins 
hautes; elles ont proposé une LMR de 1 mg/kg. Le Comité fait passer la LMR A l'étape 5 
et demande aux gouvernements de faire parvenir à la JMPR les données dont ils dispose-
raient au sujet des LMR pour les poireaux et les oignons de printemps traités A la per-
méthrine, en vue d'une réévaluation. 

Laitues 

La LMR de 20 mg/kg proposée pour les laitues a été jugée extrêmement haute et 
le Comité a estimé qu'elle pourrait être le résultat de traitements répétés, pouvant 
s'avérer inutiles dans le cadre de bonnes pratiques agricoles. Quelques délégations 
ont proposé des LMR entre 0,4 et 1 mg/kg. Dans l'attente des résultats des nouvelles 
études recommandées par la JMPR, le Comité fait passer la LMR à l'étape 5. 

Thé 

Le Comité a été informé que la LMR relativement élevée de 20 mg/kg proposée pour 
le thé était fondée sur les données communiquées A la JMPR pour son évaluation. Quelques 
délégations ont estimé qu'une LMR de 10 mg/kg serait plus réaliste. Le Comité fait 
toutefois passer cette LMR  à  l'étape 5. 

2,4,5-T (No. 121) 

Paille de céréales 

La délégation des Pays—Bas a estimé que les renseignements de base dont on dis- 
posait étaient suffisants pour établir cette LMR de groupe. Elle a proposé d'établir 
des LMR distinctes pour la paille des différentes céréales. Les gouvernements ont été 
priés de faire parvenir les données dont ils disposent et la proposition est avancée 
l'étape 5. 

OBSERVATIONS  GENERALES SUR LA VALEUR DES DONNEES TOXICOLOGIQUES 

Le Président a appelé l'attention sur les observations écrites de la délégation 
du Canada concernant le fait que les données toxicologiques d'un grand nombre de pesti-
cides ont été évalués sur la base d'études toxicologiques exécutées par la société 
"Industrial Biotest Laboratories". On s'est toutefois aperu qu'un grand nombre de ces 
études était sans valeur. En attendant que des études de remplacement aient été évaluées, 
le Canada réserve sa position en ce qui concerne les pesticides en cause. L'attention 
du Comité est attirée sur le par. 2.4 du rapport de la JMPR de 1980 qui traite de la 
validation des données toxicologiques. 

ANALYSE DES RESIDUS DE PESTICIDES 

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc sur les méthodes 
d'analyse. Ce rapport a été introduit par le Président du Groupe de travail M. P.A. 
Greve (Pays—Bas) (voir Annexe II). La discussion du Comité a porté sur les points ci-
après: 

Recommandations concernant des méthodes d'analyse 

L'attention du Comité a été attirée sur le fait que le Groupe de travail était 
parvenu è recommander des méthodes d'analyse pour tous les pesticides mentionnés dans 
le système du Codex, les composés pour lesquels il n'existe que des teneurs indicatives 
faisant toutefois exception. Sur proposition du Canada, le Comité décide de repousser 
au ler février 1982 le délai pour l'envoi d'additions ou de modifications A la liste 
des recommandations, de manière è donner au Président du Groupe la possibilité de 
distribuer les données parvenues aux participants, avant la prochaine réunion du Groupe 
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de travail. Les dates mentionnées aux paragraphes 8 et 9 du rapport du Groupe de 
travail ont été modifiées en conséquence. 

Mode d'expression de certains résidus de pesticides en fonction des 	atiques 
analytiques 

A sa douzième session, le Comité (voir ALINORM 81/24, par. 109-111) avait décidé 
d'examiner la façon de considérer les pesticides dans les cas où leurs métabolites sont 
h leur tour des pesticides. Le Président du Groupe de travail avait promis que cette 
question serait examinée à la prochaine réunion. Les observations parvenues des Etats- 
Unis ainsi que d'autres pays devaient être prises en considération (voir document de 
séance No. 12). 

On a fait remarquer que la question des métabolites qui sont également des pes-
ticides ne pose pas seulement un problème d'analyse, mais également de politique et de 
réglementation; elle comporte en outre des aspects toxicologiques. Le Groupe de travail 
sur les principes de la réglementation s'est déclaré disposé h examiner l'aspect politi-
que de cette question. Le représentant de la FAO a proposé de préparer un document sur 
cette question qui serait examiné par la JMPR de 1981, conformément h la décision prise 
par la JMPR de 1979. Le Comité décide que cette question fera l'objet d'un point dis-
tinct de l'ordre du jour, lors de la session plénière, l'année prochaine. 

Etablissement d'un  Groupe  de  travail  ad hoc sur les méthodes  d'analyse  

Le Comité a exprimé sa reconnaissance h M. Greve et au Groupe de travail sur les 
méthodes d'analyse pour la qualité des travaux accomplis en 1980-1981 et au cours de la 
présente session. Il a désigné un nouveau Groupe de travail ad hoc sur les méthodes 
d'analyse qui, sous la présidence de M. Greve, poursuivra les travaux proposés jusqu'à 
la fin de la prochaine session. Ses membres seront les mêmes que ceux du Groupe de 
travail sortant. 

ANALYSE DES RBSIDUS DE BROMURE  INORGANIQUE DANS  LES CEREALES  EN GRAINS 

Le Comité était saisi d'un rapport préparé par l'Australie sur une étude inter-, 
laboratoireinternationale portant sur l'analyse du bromure inorganique dans les céréa-
les en grains. Ce rapport a été présenté par M. Snelson, membre de la délégation aus-
tralienne. M. Snelson a déclaré que 35 laboratoires avaient fait parvenir des réponses 
sur les 46 auxquels les échantillons avaient été envoyés. Les 33 laboratoires cités 
dans cette étude sont effectivement 35 car les résultats ccmmuniqués par M. Greve (Pays-
Bas) proviennent de 3 et non 4 laboratoires différents. 

Les résultats de cette étude sont présentés dans trois tableaux. Elle avait été 
préparée en vue de comparer des échantillons dont la teneur en bromure était de 20% 
supérieure ou inférieure h la LMR; un échantillon contenait toutefois moins de bromure 
qu'il n'avait été prévu. La répétabilité s'est révélée parfaitelpent acceptable, le 
coefficient de variation dans les laboratoires étant généralement inférieur à 5% de la 
valeur mentionnée. Environ 25% des laboratoires ont communiqué des résultats ne s'écar-
tant pas de plus de 5% de la moyenne, mais le même nombre de laboratoires ont communiqué 
des résultats s'écartant de plus de 20% de la moyenne. M. Snelson a déclaré que cette 
sorte de variation est à l'origine des difficultés dans le commerce. Quelques résultats 
indiquaient que des lots auraient pu être refusés même s'ils répondaient aux LMR, tandis 
que d'autres auraient pu être acceptés même si la LMR était dépassée. 

La délégation du Royaume-Uni a attiré l'attention du Comité sur la Figure 1 du 
rapport où est reportée la distribution des résultats. Ce diagramme indique clairement 
comment choisir une LMR de façon h ce qu'elle couvre les erreurs analytiques et ne pro-
vogue pas le rejet de denrées qui, en fait, sont conformes à la LMR. Le Secrétariat a 
ajouté que des études du type de celles exécutées en Australie démontrent avec quels 
soins il convient d'établir des réglements concernant les résidus de pesticides dans 
les aliments, de manière N ne  pas.  attribueraux LMR une signification et une précision 
plus grandes que celles inhérentes aux processus relatifs h leur établissement et à 
leur mesure. Cette question pourrait être examinée par les Groupes de travail sur les 
principes de la réglementationet sur les méthodes d'analyse. 
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Lorsqu'elle aura reçu des observations, la délégation de l'Australie préparera 
un rapport final qui contiendra peut-être des résultats d'autres laboratoires. Le 
Comité a exprime ses remerciements à la délégation de l'Australie pour cette contribu-
tion remarquable aux travaux du CCPR. 

ExEression des LMR pour les_22sticides liposolubles dans  le lait et les  
2roduits laitiers 

Le Comité était saisi des documents de séance No. 8, 9 et 11 qui contenaient 
les observations de plusieurs delégations sur la limite de démarcation de 2% proposée 
Pour la teneur en lipides dans les produits laitiers. (ALINORM 81/24, par. 148). 
La plupart des délégués ont émis l'avis qu'une limite de démarcation de 2% constituait 
un compromis commode et utilisable. Même si certaines questions n'ont pas été résolues, 
il serait inutile de communiquer cette question au Groupe de travail ou  à  d'autres  
comités du Codex pour un nouvel examen. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a demandé des éclaircissements sur la 
manière de traiter les produits laitiers déshydratés qui ne sont pas toujours recons-
titués avant leur utilisation. On est convenu que l'analyse devrait avoir lieu après 
la reconstitution du produit original. Pour savoir ce qu'était le produit original, 
il convient de consulter l'étiquette ou d'autres informations. Le Secrétariat a 
accepté d'examiner cette question et de présenter un rapport à ce sujet à la prochaine 
session. 

La délégation du Royaume-Uni a attiré l'attention du Comité sur le fait qu'il 
n'existe pas de définition pour les produits laitiers. Elle a estimé en outre que 
des données sur les produits laitiers devraient être communiquées à la JMPR en dépit 
de la décision prise à la réunion de l'année dernière (voir ALINORM 81/24, par. 28) 
aux termes de laquelle des LMR ne devraient pas, en principe, être établies pour des 
aliments transformés isolés, tels que des produits particuliers dérivés du lait, sauf 
en présence d'arguments valables. 

La délégation de l'Espagne a proposé de demander l'aide de la Fédération inter- 
nationale de laiterie (FIL), étant donné que plusieurs membres de cette fédération font 
partie du Comité. M. Tuinstra, représentant de la FIL, a déclaré que, bien que cette 
fédération soit disposée h fournir son assistance, il serait probablement préférable 
de demander l'avis du Groupe mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le lait et 
les produits laitiers. 

La délégation de la France s'est déclarée disposée A accepter la démarcation. 
de 2%, bien que l'expérience indique que ce choix risque de créer des difficultés lors 
des contrôles et des analyses.. 

La délégation du Royaume-Uni note qu'à son avis, le Comité a décidé qu'il 
convenait d'analyser le lait liquide entier sur la base du produit entier, quelles que 
soient sa teneur en lipides et la limite de démarcation adoptée pour les produits 
laitiers. Toutes les délégations ne partagent pas cette opinion. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé de demander une 
autre série d'observations; le Comité décide cependant d'approuver la limite de démar-
cation de 2% pour la teneur en lipides dans les produits laitiers et que dans le cas 
du lait liquide elle devra toujours être exprimée sur la base du produit entier. Le 
Secrétariat a été invité à examiner les LMR recommandées existantes en vue de refaire 
au besoin, les calculs avec l'aide du Secrétariat de la JMPR et si possible d'autres 
collaborateurs. 

Le Comité décide en conclusion de demander à la JMPR de suivre la même approche 
que celle qu'il vient d'approuver. La prochaine édition du guide devra également men-
tionner cette décision. Le Programme mixte FAO/OMS de surveillance des denrées alimen-
taires destinées aux hommes et aux animaux, a été prié de communiquer h la JMPR les 
données de résidus de pesticides qu'il a réunies au sujet du lait et des produits 
laitiers. 
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ECHANTILLONNAGE- 

Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail ad hoc sur l'échantillonnage 
(voir Annexe III du présent rapport) qui a été présenté par M. J.A.R. Bates, Président 
de ce Groupe de travail. 

Portion de produit 6 laauelle s'amplilue la limite maximale de résidus Codex 

La délégation de l'Espagne a déclaré qu'elle n'approuvait pas l'expression des 
LMR sur la base du fruit entier pour les catégories de fruits dcnt la peau n'est pas 
comestible tels que les agrumes, les melons, les ananas, et le fruit du kiwi. On a noté 
qu'à sa douzième session, le Comité avait examiné le document intitulé "Portion du 
produit 6 laquelle s'applipue ]a limite maximale de résidus Codex et qui est soumise A 
l'analyse" (ALINORM 81/24, Annexe III, Appendice 1). Le Comité avait décidé de trans-
mettre ce texte 6 la Commission pour adoption N l'étape 5, l'omission des étapes 6 et 
7 étant recommandée. 

La délégation de l'Espagne a rappelé cette décision car h son avis, le Comité 
devrait avoir l'occasion d'examiner encore une,fois ce document. A la suite de quelques 
interventions, il est clairement apparu qu'il serait préférable de ne pas recommander 
l'omission d'étapes, surtout parce que l'on a estimé que ce document présentait un grand 
intérêt et que ses conséquences pour les travaux du Comité seront de grande portée. 
Les délégations de l'Argentine, de la RépubliqUe fédérale d'Allemagne, du Mexique et 
du Portugal ont déclaré qu'à leur avis les étapes 6 et 7 ne devraient pas être omises. 

On a fait valoir que cette proposition avait été transmise 6 la Commission et 
que les délégations qui s'opposaient A l'omission des étapes devaient faire état de 
leurs objections 6 la prochaine session de la Commission qui prendra une décision 6 ce 
sujet. 

La délégation de l'Australie, appuyée par plusieurs autres délégations, s'est 
déclarée fondamentalement opposée A l'idée d'établir des LMR pour la portion comestible 
et non pour le produit entier en de qui concerne les fruits des types précités. Elles 
,estiment que les LMR n'ont pas pour seul objet de faciliter le commerce international 
et de protéger la santé du consommateur, mais sont surtout un moyen utile de contrôler 
les bonnes pratiques agricoles. Si des LMR devaient être établies pour la portion 
comestible, il pourrait arriver que de mauvaises pratiques entraînent la présence de 
résidus tres importants sur la peau, la concentration de résidus dans la pulpe restant 
tres faible. Plusieurs délégations ont considéré essentiel de posséder des données de 
résidus concernant la partie du produit qui est généralement consommée, pour être en 
mesure d'évaluer les aspects relatifs 6 la santé publique. Il en va de même pour les 
données concernant les résidus présents dans les jus de fruits. Elles devront être 
communiquées avec les demandes d'homologation. 

La délégation de la Belgique a fait valoir que si des LMR étaient établies pour 
le produit entier et pour la partie comestible, des problemes juridiques compliqués 
risquaient de surgir dans le cas ou les BPA ayant été respectées, la LMR concernant la 
portion comestible serait dépassée, tandis que celle concernant le fruit entier ne le 
serait pas. De l'avis de la délégation du Royaume—Uni cette situation pourrait même 
résulter de la manipulation de l'échantillon pendant sa préparation avant l'analyse. 

Le représentant de la GIFAP a conclu que cette discussion démontrait 6 quel point 
il était essentiel de fournir des directives h l'industrie sur le type de données qui 
devaient être soumises aussi bien aux autorités des pays en vue de l'homologation qu'à 
la JMPR. 

Etablissement d'un Groupe de travail ad hoc sur l'échantillonna ge  

Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Groupe de travail sur l'échantillonnage 
et A son Président pour leur contribution aux travaux de la présente session. Il désigne 
un nouveau groupe de travail qui, sous la présidence de M. Bates (FAO) poursuivra les 
travaux proposés jusqu'à la fin de la prochaine session. Les membres seront les mêmes 
que ceux du Groupe de travail sortant. 
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RAPPORT  DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PROBLEMES POSES PAR LES RESIDUS  DE 
PESTICIDES DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc sur les problèmes 
posés par les résidus de pesticides dans les pays en développement (voir Annexe IV). 
Ce rapport a été présenté par M. A. Furtado Rahde (Brésil), M. W.P. Almeida qui avait 
assumé la présidence de ce Groupe de travail au cours de plusieurs sessions précédentes, 
ne faisant plus partie des services gouvernementaux brésiliens et n'était plus en 
mesure d'assurer la présidence du Groupe de travail. 

En présentant le rapport de ce Groupe de travail ad hoc, son président a rappelé 
le travail remarquable accompli par M. Almeida et souhaité à ce dernier plein succès 
dans sa nouvelle activité de professeur de l'hygiène du milieu à l'Université de 
Campinas à Sao Paulo. Il a attiré l'attention du Comité sur les déclarations des 
représentants de l'Argentine, du Brésil, du Mexique et du Venezuela qui ont souligné 
les efforts accomplis par leurs gouvernements dans le lancement de programmes consacrés 
aux résidus de pesticides. Il serait utile de posséder des renseignements sur les ins-
tallations pour l'analyse des pesticides, l'évaluation toxicologique et la formation de 
la main-d'oeuvre disponibles dans certains pays développés qui fournissent une assis-
tance bilatérale au tiers-monde; et tout devrait être mis en oeuvre pour réunir ce genre 
d'informations. La participation des pays en développement aux travaux du CCPR augmente 
progressivement aussi, de l'avis du Président, l'organisation de réunions régionales 
périodiques sur les résidus de pesticides, avant les sessions du CCPR, permettrait 
d'augmenter encore la contribution de ces pays. Il a annoncé qu'une telle réunion sera 
organisée au Brésil ou en Argentine en 1982. 

Il constate avec satisfaction que, conformément aux recommandations formulées 
par le Groupe de travail à la dernière session, des efforts sont accomplis pour aider 
les pays en développement A devenir autonomes et capables de résoudre leurs problèmes 
en matière d'analyse, d'évaluation toxicologique et de réglementation des résidus de 
pesticides. 

Le Comité prend note de ces faits nouveaux qui ont pour but de rendre les pays 
en développement autonomes en matière de pesticides. Il estime que les comités de 
coordination régionaux du Codex pourraient constituer d'autres forums où les pays en 
développement se consulteraient sur les questions ayant trait aux pesticides et aux 
moyens de les résoudre. Plusieurs délégations ont souligné qu'il était nécessaire 
que les pays en développement qui n'ont pas participé aux travaux du Comité et/bu 
du Groupe de travail prennent part A ces activités. 

Le Comité note que la Commission du Codex Alimentarius a réorienté ses travaux 
de manière h mieux tenir compte des besoins des pays en développement et a mis l'accent 
sur le renforcement des moyens de ces pays dans les domaines du contrôle des résidus 
et des denrées alimentaires, qui les conduira à une participation effective aux travaux 
de la Commission. Le Président du CCPR a également souligné qu'il était nécessaire 
que le Comité intensifie ses efforts visant  à  répondre aux besoins des pays en développe-
ment, et a déclaré qu'afin de faciliter les échanges de vue entre participants apparte-
nant aux pays en développement, des dispositions seront prises dés la prochaine session 
pour offrir un service d'interprétation simultanée au Groupe de travail sur les problè-
mes posés par les résidus de pesticides dans les pays en développement. 

Répondant à un point soulevé par la délégation de la Guyane sur le besoin d'in-
formations au sujet de la manipulation sans danger des pesticides, le représentant de 
la FAO a rappelé l'existence de brochures informatives FAO/OMS sur la manipulation sans 
danger et efficace des pesticides et rappelé qu'un projet de manuel FAO sur cette ques-
tion était  à  l'était  à  l'étude. Le représentant de l'IUPAC a attiré l'attention du 
Comité sur le symposium qui sera consacré  à  l'emploi de pesticides dans les pays en dé-
veloppement pendant le cinquième Congrès international de chimie des pesticides, qui 
se tiendra du 29 août au 4 septembre 1982 h Kyoto, au Japon. A son avis, ce symposium 
offrira l'occasion aux pays en développement de résoudre leurs problèmes en matière 
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d'utilisation des pesticides. Le représentant de la GIFAP a fait savoir que les 
Fabricants de pesticides communiquaient sur demande des informations sur leurs produits. 
(Voir aussi par. 39 sur les activités de l'OCDE). 

Etablissement  d'un nouveau Groupede travail ad hoc 

Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Groupe de travail et particulièrement 
son Président M. A.F. Rahde pour le travail accompli et a désigné un nouveau groupe 

de travail ad hoc. Le Comité note que le Groupe de travail a désigné M. A. Martinez 
(Mexique) pour remplir la fonction de Président jusqu'à la fin de la prochaine session. 
M. Martinez fera également office de centre de liaison. Le Comité a aussi nommé 
M. A.F. Rahde du Brésil rapporteur du Groupe de travail. 

Les délégations qui ont participé aux travaux du présent groupe de travail ont 
exprimé le désirde continuer è collaborer lors des prochaines sessions. En outre, le 
Groupe de travail pourra compter sur la participation de la Guyane, du Nigeria et du 
Kowelt. La République fédérale d'Allemagne a exprimé le désir de participer aux travaux 
de ce groupe de travail, étant donné qu'elle s'intéresse particulièrement  à  l'assistance 
apportée è certains pays en développement. 

PRINCIPES DE  LA REGLEMENTATION 

Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail ad hoc sur les principes de 
la réglementation (voir Annexe V du présent rapport) qui a été présenté par M. J. Wessel, 
Président du Groupe de travail. 

Le Comité note que 26 pays ont répondu au questionnaire sur les systèmes appli-
qués par les gouvernements pour la réglementation des résidus de pesticides dans les 
aliments. Il prie instamment les gouvernements de faire en sorte que leurs réponses 
soient adressées A Monsieur Wessel pour lui permettre de communiquer des données plus 
complètes au Groupe de travail. On a fait remarquer que ce questionnaire sera de 
nouveau distribué aux personnes intéressées. On a formulé l'espoir qu'il sera possible 
de déterminer quelles sont les raisons qui empêchent les gouvernements d'accepter les 
LMR du Codex, et que des directives pourront être mises au point afin d'aider les gou-
vernements è faire en sorte que les recommandations de la Commission soient introduites 
dans les réglementations nationales. Le Groupe de travail devra aussi rééxaminer la 
question des définitions N sa prochaine session. 

Le Comité reconnaît que les problèmes que pose la réglementation mentionnés dans 
le rapport du Groupe de travail présentent un intérêt considérable pour les gouvernements 
et décide d'inscrire A l'ordre du jour de sa prochaine session un point distinct consa-
cré A l'examen de cette question. Le rapport préliminaire préparé par le Groupe de 
travail indique que ce ne sont pas les systèmes juridiques qui empêchent les gouverne-
ments de notifier leur acceptation des recommandations du Codex; les obstacles sont 
plut6t de nature procédurale et politique. 

Etablissement  d'un nouveau Gr21.12e de travail ad hoc 

Le Comité a exprimé sa reconnaissance à M. Wessel et au Groupe de travail sur 
les principes de la réglementation pour le travail accompli et désigné un nouveau 
groupe de travail ad hoc. M. Wessel a accepté de remplir encore une fois la fonction 
de Président du Groupe de travail et de faire office de centre de liaison. Les déléga-
tions qui ont participé aux travaux du Groupe de travail lors de la présente session 
ont exprimé le désir de continuer à prendre part aux activités de ce Groupe de travail. 

ETABLISSEMENT DES LISTES DE  PRIORITES 

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc sur les priorités 
(voir Annexe VI). Ce rapport a été présenté par M. A.F. H. Besemer, Président du 
Groupe de travail, qui a exprimé sa reconnaissance è tous ceux qui ont contribué A ces 
travaux. 
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Le Comité a appris que le nitrofen avait été provisoirement retiré du marché 
aux Etats-Unis, en attendant que des données complémentaires aient été réunies, mais 
que cette substance répondait aux critères applicables pour figurer dans la liste  I. 
Comptetenu du fait que la charge de travail de la JMPR ne permet pas d'ajouter de 
nouvelles substances à son ordre du jour, le Comité décide d'inscrire le nitrofen sur 
la liste II, mais que son évaluation serait anticipée si les données nécessaires à 
l'évaluation de l'une des substances de la liste I n'étaient pas parvenues. 

On a fait remarquer qu'il serait nécessaire de procéder à l'examen des anciennes 
substances qui se trouvent actuellement ou qui ont été dans le système du Codex (à 
savoir sur les anciennes listes de priorités). S'il devait exister de nouvelles raisons 
de décréter l'une d'elles prioritaire, son inscription sur les listes des priorités, 
serait justifiée pour autant que cette substance réponde aux critères mentionnés au 
paragraphe 2 du rapport du Groupe de travail. Le Comité décide que dorénavant le 
Groupe appliquera cette procédure chaque fois que cela sera nécessaire. 

La délégation du Mexique a demandé que l'on ajoute un nouveau critère relatif 
A la contamination du milieu. On a fait remarquer que les considérations relatives 
aux effets sur le milieu n'étaient mentionnées dans le mandat du Comité. Toutefois, 
la Présence dans les aliments de résidus de pesticides pouvant avoir des conséquences 
sur le milieu était déjà prise en considération par divers critères appliqués par le 
Comité pour établir les priorités. 

2uestionnaire sur les  bonnes pratiques agricoles 

Le Comité était saisi d'une version mise A jour du document "Réponses au ques-
tionnaire sur l'utilisation des pesticides selon les bonnes pratiques agricoles pour 
la production de certaines denrées alimentaires importantes", préparé par le Canada 
(CX/PR 81/8). En présentant ce document, Mme Stalker (Canada) a précisé qu'il s'agis-
sait d'une version mise à jour du document CX/PR 78/2 contenant des données relatives 
N un certain nombre de denrées alimentaires. Le Comité a accepté la proposition du 
Canada d'exécuter une nouvelle enquête sur les cultures,examinée pour la dernière fois 
dans le document CX/PR 79/16, et de réunir en un seul document les renseignements issus 
des deux enquêtes. La délégation canadienne a accepté d'y faire également figurer les 
dernières réponses parvenues au sujet de l'enquête faisant l'objet du document CX/PR 
81/8. Elle a proposé que l'opportunité de conduire des enquêtes sur les bonnes prati-
ques agricoles soit examinée tous les cinq ans, et plus tous les trois ans. 

Plusieurs délégations ont déclaré qu'elles s'intéressaient vivement N ce document 
et qu'elles regrettaient de ne pas avoir été en mesure de répondre à temps au question-
naire concernant sa mise à jour. On a fait remarquer que le document du Canada conte-
nait des renseignements utiles et pertinents pour les travaux du Groupe de travail sur 
les priorités et la JMPR, qui pourraient également intéresser les gouvernements. 

Le Comité a exprimé ses remerciements à la délégation du Canada pour son travail 
remarquable. 

Etablissement d'un nouveau Groupe de travail  ad hoc sur les  priorités 

Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Groupe de travail sur les priorités et 
h son Président pour le travail accompli et désigné un nouveau Groupe de travail ad hoc 
qui sera présidé par M. Besemer. Les membres du Groupe de travail seront les mêmes que 
précédemment. 

AUTRES QUESTIONS 

La délégation du Royaume-Uni a déclaré qu'a son avis il serait utile de faire 
figurer dans la prochaine édition du "Guide concernant les LMR Codex pour les résidus 
de pesticides", une référence aux pesticides faisant l'objet de teneurs indicatives, en 
mentionnant le rapport de la JMPR pertinent et la publication "Evaluations". Cela ne 
serait pas contraire à la décision du Comité aux termes de laquelle les teneurs indica-
tives ne devraient pas être publiées dans les documents du Codex. Le Comité approuve 
cette demande et invite le Secrétariat à faire le nécessaire. 
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DATE  ET LIEU DE LA  PROCHAINE SESSION 

Le Président du Comité a indiqué que la prochaine (14é) session du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides et de ses groupes de travail se tiendra du 12 au 
21 juin 1982 h la Haye, et proposé le calendrier suivant: 

Groupe de travail ad hoc sur les principes 
de la réglementation: - 	12 juin 1982 9.00 heures 

Groupe de travail ad hoc sur les priorités — 	 12 juin 1982 13.00 heures 
Groupe de travail ad hoc sur les problèmes 

- 	14 juin 1982 9.00 heures 
posés par les résidus de pesticides dans 
les pays en développement 

Groupe de travail ad hoc sur l'échantil- 
- 	14 juin 1982 . 9.00 heures lonnage 

Groupe de travail ad hoc sur les méthodes 
- 	14 juin 1982 11.00 heures d'analyse 

Ouverture de la session plénière - 	14 juin 1982 14.00  heures  

Le Président a déclaré au Comité que des dispositions seront prises pour offrir 
un service d'interprétation simultanée au Groupe de travail sur les problèmes posés par 
les résidus de pesticides dans les pays en développement, de manière h faciliter la 
communication entre les participants. Il propose au Président de ce Groupe de travail 
de communiquer l'ordre du jour et les documents aux participants suffisamment tôt de 
manière N faciliter les débats. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES METHODES D'ANALYSE 1/ 

1. 	Composition 

part au débat du Groupe de travail ad hoc sur Les personnes suivantes ont pris 
les méthodes d'analyse: 

D.C. Abbott - Royaume-Uni M. Green Lauridsen - Danemark 
A. Ambrus - Hongrie P.A. Greve (Président) - Pays-Bas 
A. Andersson - Suède S. Gorbach - Rep.féd.d'Allemagne 
S. Bailey - Royaume-Uni M. Hascoet - France 
J.A.R. 	Dates - FAO N.F. 	Ives - Etats-Unis 
H. Beck _ R6p.fed.d'Allemagne A. Kiviranta - Finlande 
G. Becker _ Rép.féd.d'Allemagne M.R. Lynch - Irlande 
R.S. Belcher - Australie M.A. Martinez - Mexique 
R. Blinn - GIFAP M. Mutter - Pays-Bas 
G. Bressau _ R6p.fed.d'Allemagne G.B. Pickering - Royaume-Uni 
E. Celma - Espagne N. Saito - japon 
V. Cieleszky - Hongrie L.B. de Saume - Venezuela 
W.P. Cochrane - Canada T. Stijve - Suisse 
M.H. Danial - Egypte S. Takei - GIFAP 
W. Dejonckheere - Belgique G.M. Telling - Royaume-Uni 
S.V. Denes 
J.F. 	Eades 

- Roumanie 
- Irlande 

G. Timme 
R. Tincknell 

pep.féd.d'Allemagne 
GIFAP 

D. Eicler - R6p.fed.d'Allemagne L.G.M. Th.Tuinstra - Pays-Bas 
H. Frehse - UICPA M.P. Vermes Israel 
H.O. 	Friestad Norvège J.R. Wessel - Etats-Unis 
C.P. Gaston _ Philippines K. Wickstram - Finlande 

2. 	Ordre du jour 

Le Groupe de travail a examiné les points suivants: 

Recommandations concernant les méthodes d'analyse pour les pesticides pour 
lesquels des LMR Codex sont a l'examen; 
Projet de formule normalisée pour la transcription des 
d'essais de terrain; 
Expression de résidus en fonction des pratiques analytiques; 
Confirmation de l'identité des résidus; 
méthode d'analyse pour le cartap; 
Références générales concernant les analyses de résidus de pesticides; 
Rôle de la variabilité analytique dans la décision relative au dépassement 
ou non d'une DMR du Codex; 
Publication des documents mis au point par le Groupe de travail. 

3. 	Recommandations concernant les méthodes d'analyse 

Le Groupe de travail a procédé A la mise A jour et A l'examen des recommandations 
qui figurent dans le rapport précédent (ALINORM 81/24, Appendice I a l'Annexe II). Les 
substances ci-après ont été ajoutées A cette liste: guazatine, phosmet, tecnazène et 
triforine. La liste des méthodes recommandées par le Groupe de travail se rapporte 
aux pesticides mentionnés dans le "Projet de partie II du Guide concernant les LMR 
Codex pour les résidus de pesticides" (CX/PR 2-1980) et remplace les listes antérieures 
de méthodes recommandées 2/. Le Groupe de travail examinera de nouveau ces recommanda-tions A la prochaine session du CCPR, les substances suivantes seront ajoutées: 
aldicarbe, azocyclotine, cypermethrine, fenvalerate, permethrine et 2,4,5-T. Les 

1/ Voir ALINORM 83/24, par. 160- 175. 
37 Sera publiée séparément en temps utile. 

résultats analytiques 
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additions ou modifications concernant cette liste doivent être adressées au Président 
du Groupe de Travail avant le ler février 1982. 

Projet de formule normalisée_pour la transcription des résultats analytiques  
d'essais de terrain (ALINORM 81/24, Annexe II, par. 9)  

Le Groupe de travail était saisi d'un projet de formule pour la transcription 
des résultats analytiques des essais de terrain, destiné éventuellement A figurer dans 
les Directives pour les essais concernant les résidus de pesticides. Les membres du 
Groupe ont estimé nécessaire de compléter cette formule. M. Bates (FAO) a accepté de 
distribuer aux membres du Groupe une version révisée de ce document pour  observation. 
On prévoit que ce document sera définitivement mis au point A la prochaine session du CCPR. 

Expression de certains résidus en fonction de pratiques analytiques  

Le Groupe de travail a exprimé ces dernières années, son avis sur l'expression 
des résidus en fonction des pratiques analytiques (ALINORM 79/24, Annexe III, par. 7(1), 
ALINORM 79/24A, Annexe V, par. 4 et ALINORM 81/24, Annexe II, par. 5). A sa douzième 
session, le CCPR était convenu de contrôler si l'expression des résidus de tous les 
pesticides présentant un intérêt pour le CCPR était conforme aux recommandations géné-
rales qui se trouvent dans le rapport de la JMPR de 1979, de manière a ce que tous les 
résidus soient exprimés de manière uniforme (ALINORM 81/24, par. 149). Le Groupe de 
travail a discuté le document préparé par M. J.A.R. Bates (FAO) sur ce sujet; une 
version révisée de ce document sera distribuée par M. Bates aux membres du Groupe de 
travail, dans l'espoir qu'il pourrait être définitivement mis au point A la prochaine 
session du CCPR. 

Confirmation de l'identité des résidus  

Le Groupe de travail était saisi d'un document préparé par M. S. Bailey sur 
les techniques de confirmation des résidus de pesticides (voir ALINORM 81/24, Annexe II, 
par. 7). Au cours de cette discussion, une version révisée de ce document a été rédi-
gée, elle sera adressée aux membres du Groupe de travail pour observation par M. Bailey. On prévoit que ce texte sera définitivement mis au point A la prochaine session du 
CCPR et ajouté en annexe A la liste des méthodes recommandées. 

Méthode analytique pour le carta 

Il ressort des débats du CCPR A sa douzième session (ALINORM 81/24, par. 114- 
115) que les méthodes d'analyse pour les résidus du cartap posent des problèmes en 
raison du caractère instable des produits étalon. Les informations complémentaires 
Fournies par la Société Takeda au Président du Groupe de travail ont fait l'objet du 
contrôle expérimental A l'Institut national de santé publique des Pays-Bas qui a 
estimé appropriée la description des précautions A prendre pour que la méthode en 
cause, telle que décrite dans la référence qui figure dans la liste des méthodes recom-
mandées soit acceptable. 

Références énérales concernant les analyses de résidus de pesticides  

Il a été jugé utile de compléter la liste de méthodes d'analyse recommandées, 
compilée et régulièrement révisée par le Groupe de travail, des références aux problèmes 
généraux touchant A l'analyse des résidus de pesticides. On a cité A titre d'exemple 
de telles références, les documents publiés par : Frehse and Timme (Residue Rev., 73, 
27-47 (1980)), Gunther (Residue Rev., 76, 155-172 (1980)), UICPA (Pure Appl.Chem., 53, 
1039-1049 (1981)) and VDLUFA (Interne Laborkontrolle in der Rückstandsanalytik von -- 
Chlorkohlenwasserstoffen, Darmstadt, 1980). Le Président a accepté de procéder A la 
compilation de ces références pour la prochaine session du CCPR. Tout projet d'addi-
tion A cette liste de références doit être adressé avant le 1er février 1982 au 
Président du Groupe de travail. 
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Comment tenir compte de la variabilité analytique dans les décisions en 
matière de controle de la conformit au LMR du Codex 

Il est bien connu qu'au niveau des résidus, les résultats d'analyse peuvent 
Faire  l'objet de variations considérables, inhérentes A la méthodologie appliquée; il 
convient donc d'en tenir compte dans les décisions en matière de contrôle de la confor-
mité au LMR du Codex. Plusieurs méthodes pour régir de telles décisions sont actuelle- 
ment A l'examen de différents groupements internationaux et le CCPR devra, ces prochaines 
années, se faire une opinion sur cette question. Le Président a accepté de procéder 
pour la prochaine session du CCPR A une compilation des systèmes actuellement A l'examen. 
Le dernier délai pour les envois est fixé de nouveau au ler février 1982. On a reconnu 
que les décisions en matière de réglementation posaient en plus des questions analy-
tiques, des problèmes administratifs et d'échantillonnage qui, aux termes de son mandat 
ne sont pas du ressort du Groupe de travail. On est convenu de solliciter la coopéra- 
tion des Groupes de travail sur l'échantillonnage et sur les principes de la réglementation. 

Publication des documents mis au point par le Groupe de travail  

Le Groupe de travail a émis l'avis que de nombreux documents adoptés par le 
Groupe pourraient atteindre plus efficacement l'audience A laquelle ils sont destinés 
s'ils pouvaient paraître dans des publications scientifiques courantes, en plus de 
leur incorporation dans les rapports des sessions du CCPR et les guides concernant les 
LMR du Codex. Le Président examinera cette éventualité au cours de l'année prochaine. 

ANNEXE III 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR L'ECHANTILLONNAGE 1/ 

Participants (pour les adresses se référer a l'Annexe I) 

D.C. Abbott 	 - Royaume-Uni 
A. Ambrus 	 - Hongrie 
A. Andersson 	 - Suède 
S. Bailey 	 - Royaume-Uni 
J.A.R. Dates (Président) - FAO 
H. Beck 	 - Rép.féd.d'Allemagne 
J. Benstead 	 - Australie 
R. Blinn 	 - GIFAP 

Bressau 	 - Rép.féd.d'Allemagne 
G.L. Castro 	 - Venezuela 
E. Celma 	 - Espagne 
W.P. Cochrane 	 - Canada 
W. Dejonckheere 	 - Belgique 
S.V. Denes 	 .- Roumanie 
J.F. Eades 	 - Irlande 

Frehse 	 - UICPA 
H.O. Friestad 	 - Norvge 
Cecilia P. Gaston 	- Philippines 
Jurien de la Gravière 	- France 

M. Green Lauridsen 
E. Gonzalez 
S. Gorbach 
R. van Havere 

L'Hotellier 
Fred Ives 

S. Iwanaga 
A. Kiviranta 
M. R. Lynch 
L.G. Ladomery 
M.A. Martinez 
M. Mutter 
G.B. Pickering 
G.M. Telling 
R.C. Tincknell 
L.G.M. Th.Tuinstra 
P.M. Vermes 
J.R. Wessel 
K. Wickstrôm 

Danemark 
- Venezuela 

Rép.féd.d'Allemagne 
- Belgique 
- France 

Etats-Unis 
- Japon 

Finlande 
- Irlande 
- FAO 
- Mexique 

Pays-Bas 
- Royaume-Uni 
- Royaume-Uni 

GIFAP 
Pays-Bas 

- Israël 
Etats-Unis 
Finlande 

Portion de produit A laquelle s'applique la limite maximale de résidus Codex et qui  
est soumise A l'analyse 

Le Groupe de travail a examiné les observations communiquées par les pays 
membres au sujet du document "Portion de produit a laquelle s'applique la limite maxi-
male de résidus du Codex et qui est soumise A l'analyse", qui figure A l'Annexe III 
du document ALINORM 81/24. Plusieurs délégations ont fait savoir que pour certains 

1/ Voir ALINORM 83/24, par. 176-182. 
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produits, notamment pour ceux dont la peau n'est pas comestible telle que les bananes, 
les ananas et les agrames, les limites dans leurs pays ne s'appliquaient qu'A la portion 
comestible du produit. A la suite d'un débat, le groupe a réaffirmé l'opinion selon 
laquelle l'objectif de l'analyse des résidus dans la surveillance des bonnes pratiques 
agricoles sera plus facilement atteint si l'on tient compte de tout le produit, tel 
qu'il circule dans le commerce et tel qu'il est décrit dans le document précédemment 
avancé a l'étape 5. Toutefois, le Groupe de travail admet qu'il est important de 
connaître le taux de résidus dans la portion de produit effectivement consommée aux 
Pins  de l'évaluation des dangers pour la santé publique et par conséquent de l'accepta-
tion d'une DgR concernant tout le produit. Cette Façon de procéder peut en outre, aider 
l'analyste; le groupe décide d'examiner cette question en détail A sa prochaine session. 

Directives concernant les méthodes d'essais en matière de  résidus 

Le Groupe de travail note avec satisfaction que la FAO distribue actuellement 
la version définitive de ces Directives en tant que document consultatif et qu'il 
constituera un document de travail de la Consultation intergouvernementale ad hoc sur 
l'harmonisation des spécifications en matière d'homologation des pesticides, qui sera 
convoquée par la FAO en octobre 1982. La fédération internationale des associations 
nationales de fabricants de pesticides (GIFAP) a également distribué ces directives 
avec son Bulletin d'avril 1981. Le Groupe de travail ad hoc a décidé d'entreprendre 
la préparation de directives pour les essais au cours desquels des cultures traitées 
sont données comme fourrage aux animaux, ou pour ceux 011 le pesticide est appliqué 
directement A l'animal. 

■•=1.■■■■■■■■■■ 

ANNEXE IV 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PROBLEMES POSES PAR LES 
RESIDUS DE PESTICIDES DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT  iF  

1. 	Le Groupe de travail précité a tenu sa réunion pendant la treizième session du 
CCPR (15-21 juin 1981, 	La Haye). 	Il était saisi de son ordre du jour provisoire 
(WG-DC/PR 81/1) et du document WG-DC/PR 81/2 011 figurait un rapport du groupe de tra- 
vail établi depuis la dernière session du CCPR. 	Ont participé au débat du Groupe de 
travail les représentants des pays et des organisations internationales ci-après: 

Victoriano C. Tolosa 	Argentine 	 A.F.H. Besemer 	- Pays-Bas 
J.C. Benstead 	 Australie 	 C.P. Gaston 	 Philippines 
J.T. Snelson 	 Australie 	 S.V. Denes 	 Roumanie 

Furtado Rahde 	 Brésil (Président) 	E. Celma 	 Espagne 
J.M.C. Coelho Brésil O. Silapanapaporn - ThaYlande 
D.H. da Silva Brésil S. Famrungroj - ThaIlande 
H.V. Morley Canada J.D. Garnett - Royaume-Uni 
J.M. 	Stalker' Canada G.B. Pickering - Royaume-Uni 
M.H. Danial Egypte Stanford N. Fertig - Etats-Unis 

Jurien de la Gravière- France D. 	La Hoda - Etats-Unis M. 	L'Hotellier France Libertad de Saume - Venezuela 
P.M. Vermes Israël Eutimio Gonzalez - Venezuela 
M.A. Martinez Mexique(Rapporteur) Carlos Luis Castro - Venezuela 

1/ Voir ALINORM 83/24, par. 183-188. 
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Roger C. Blinn 	- GIFAP - Etats-Unis 	Lowell E. Miller 	- OCDE - Etats-Unis 
L.R. Hodges 	- GIFAP - Etats-Unis 	D. Grose 	 - IOCU - Royaume-Uni 
George B. Fuller 	- GIFAP - Etats-Unis 	J.A.R. Bates 	- FAO - Rome 
S.F. Rickard 	- GIFAP - Etats-unis 	L.G. Ladomery 
Kenny E. McNeill 	- GIFAP - Etats-Unis 	(Secretaire) 	- FAO - Rome 
H. Regenstein 	- GIFAP - RFA 	 N. Rao Maturu 
William Graham 	- GIFAP - Royaume-Uni 	(Rapporteur) 	- FAO - Rome 

G. Vettorazzi 	- OMS - Genève 

Le Groupe de travail a ete informe que le Prof. W.F. Almeida (Brésil) qui depuis 
plusieurs sessions assurait la presidence de ce Groupe de Travail ne faisait plus partie 
des services gouvernementaux bresiliens et, pour cette raison, n'avait pu venir presider 
les debats de la presente session. Le Comité a rappelé les excellents conseils donnés 
au Groupe de travail par M. Almeida et lui a souhaité plein succès dans sa nouvelle 
activité de professeur A l'Université de Campinas, A Sao Paulo. 

Le Groupe de travail a élu, M. A.F.  Rai-ide (Brésil) A la présidence du Groupe de 
travail et désigné M. M.A. Martinez (Mexique) et N. Rao Maturu (FAO) pour remplir les 
Fonctions de rapporteurs. Il a ensuite adopté son ordre du jour provisoire sans modi-
fication. 

Les représentants de l'Argentine, du Brésil, du Mexique et du Venezuela ont pro-
noncé des déclarations sur les progrès accomplis ou l'état des travaux conduits dans 
leur pays en matière de résidus de pesticides. On trouvera ces déclarations dans 
l'appendice A la présente annexe. 

Le document WG-DC/PR 81/2 préparé par M. Almeida contenait les réponses parvenues 
des pays suivants: Argentine, Brésil, Rep. dominicaine, Rep. féd. d'Allemagne, Malaisie, 
Mexique, Nigeria, Espagne, Thaïlande, Venezuela, Yougoslavie au questionnaire sur les 
installations locales disponibles pour l'analyse des résidus et l'évaluation toxicolo-
gique des pesticides ainsi que sur les moyens de formation de la main-d'oeuvre. Le 
Groupe de travail a estimé qu'il s'agissait d'un document d'information et noté que 
l'Argentine avait formulé quelques propositions au sujet des résidus de pesticides et 
de l'homologation des pesticides. 

Les délégations du Canada, de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
donné au Groupe de travail des renseignements sur les installations disponibles dans 
leurs pays pour l'analyse des résidus et des essais toxicologiques en rapport avec la 
formation de main-d'oeuvre pour les pays en développement; ils ont fait savoir qu'ils 
n'avaient pas fait parvenir de réponse étant donné que le questionnaire ne leur était 
pas parvenu. 

M. R.C. Blinn (GIFAP-Etats-Unis) a accepté de coordonner les réponses des 
pays A un deuxième questionnaire qui sera distribué par le Secrétariat et de préparer 
un rapport pour la prochaine session du Groupe de travail. Ce questionnaire et le 
rapport établiront une distinction entre l'assistance gouvernementale bilatérale offi-
cielle, l'assistance technique offerte par diverses institutions appartenant ou non 
aux Nations Unies et l'assistance potentielle. 

Le Groupe de travail a ensuite discuté, sur la base des réponses parvenues des 
gouvernements au questionnaire précité (document WG-DC/PR 81/2), comment améliorer les 
moyens des pays en développement dans les domaines de l'analyse de résidus et de l'éva-
luation toxicologique. 

Après un examen approfondi de la question de la sécurité des pesticides et de 
leurs résidus, le Groupe de travail est parvenu A la conclusion que les pays en déve-
loppement devraient en priorité s'efforcer A l'aide de l'assistance internationale 
ou bilatérale. 

a) d'améliorer leurs possibilités de garantir une application sûre et efficace 
des pesticides, conformément aux bonnes pratiques agricoles; 



- 52- 

b) d'établir un cadre légal propre A garantir la commercialisation et l'utili-
sation appropriées des pesticides; 

e) d'améliorer leurs installations et leurs possibilités dans le domaine de 
l'analyse de résidus, pour mieux surveiller la présence de ces derniers 
dans les aliments afin de protéger le consommateur et d'écarter toute entra-
ve A la libre circulation des denrées alimentaires destinées a leur commerce 
d'exportation, et 

d) d'obtenir la formation du personnel devant leur permettre d'atteindre les 
objectifs précités. 

Pour ce qui est de l'évaluation de la sécurité, il n'a pas été jugé indispensa-
ble que tous les pays développés ou non disposent des moyens d'effectuer des essais 
de toxicité et des évaluations. Ces essais sont exécutés dans un petit nombre de la-
boratoires dans le monde jouissant d'une grande expérience et leurs résultats sont gé-
néralement valables et permettent de juger de la sécurité des pesticides et de leurs 
résidus. Cela ne signifie pas que les pays en développement devraient renoncer A 
posséder leur propre personnel qualifie; il ferait partie de l'infrastructure chargée 
de s'occuper de tous ces problèmes relatifs a la santé et a l'environnement découlant 
de l'emploi des substances agro-chimiques et de conseiller les autorités de leur pays 
en interprétant ou en contrôlant des données toxicologiques communiquées. 

Par ailleurs, le Groupe de travail a souligné que les données de résidus étaient 
nécessaires pour justifier les bonnes pratiques agricoles et s'assurer que les IMR du 
Codex tiennent compte des besoins du pays en matière de lutte contre les ravageurs. 
Tandis qu'il appartient a l'industrie (au titre des systèmes d'homologation des pesti-
cides) d'exécuter des essais contrôlés de manière a obtenir de telles données, le 
Groupé de travail a souligné la nécessité de pouvoir disposer de personnel qualifié 
pour s'assurer que de tels essais ont eu lieu et que leurs résultats sont communiqués 
aux organismes compétents (tels que la JMPR, le CCPR, etc.). Il est également impor-
tant d'avoir le moyen de surveiller l'emploi des pesticides pour s'assurer que les 
bonnes pratiques agricoles ont été appliquées et que les pesticides importés sont d'une 
qualité acceptable pour ce qui est de la formulation et  des  impuretés. 

En ce qui concerne les variations possibles des propriétés toxicologiques des 
pesticides mises au point dans différents pays, le Groupe de travail est convenu que 
cette question n'avait pas . de  proportions justifiant que l'on s'en occupe sans retard. 
En outre, on a estimé qu'il s'agissait d'un problème de caractère général et qui 
n'était pas particulier aux pays en développement. 

Le Groupe de travail est parvenu A la conclusion que l'un des principaux obsta-
cles au développement d'infrastructures adéquates et de moyens de lutte contre les 
pesticides est la faible priorité et le manque de soutien budgétaire accordés par les 
gouvernements eux-mêmes a cette question. A ce propos, on a également rappelé qu'il 
appartenait aux gouvernements de formuler des demandes d'assistance technique A la 
FAO, A l'OMS ou A d'autres organisations compétentes. 

Le Groupe de travail a été informé qu'il avait été donné suite A certaines re-
commandations de la dernière session, notamment au point 2.1 (ALINORM 81/24, Annexe V). 
La  FAO  organisera une consultation gouvernementale ad hoc en octobre 1982 sur l'harmoni-
sation de l'homologation des pesticides. On procède A la révision totale du système 
type FAO pour l'homologation des pesticides qui tiendra compte du fait que les besoins 
et possibilités de chaque pays ne sont pas les mêmes. Les critères d'homologation pour 
l'évaluation des effets sur l'environnement ont été discutés par une consultation 
d'experts FAO en mai 1981. Des directives pour l'étiquetage, l'emballage, l'entrepo-
sage et l'évaluation biologique sont mises au point et la Consultation de 1982 disposera 
d'une documentation complète. 

Le Groupe de travail a également été informé que la Commission sur les pestici-
des de l'UICPA avait publié un rapport proposant une approche simplifiée de l'analyse 
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des résidus et recommandant un certain nombre de procédures n'exigeant pas une instru-
mentation perfectionnée; ce rapport pourrait se révéler utile dans les pays en déve-
loppement. Il propose des solutions aux problèmes de l'instabilité de l'alimentation 
électrique, de l'absence de gaz suffisamment purs pour la chromatographie gaz/liquide 
et de l'entretien des instruments. 

Le Groupe de travail a également appris que le Bureau régional de l'OMS pour 
l'Europe (EURO) assumait A l'échelle mondiale la responsabilité de la formation de la 
main-d'oeuvre dans le cadre du Programme international sur la sécurité des substances 
chimiques (PISSC). En septembre 1981 un cours de toxicologie des pesticides aura lieu 
A Sophia, en Bulgarie. La FAO envisage d'organiser un cours sur l'analyse des résidus 
de pesticides en avril 1982. 

Quant A la recommandation 2.7 formulée dans le rapport de sa dernière session, 
le Groupe de travail note que les comités de coordination régionaux du Codex pour 
l'Amérique latine, l'Afrique et l'Asie offrent aux pays en développement des occasions 
appropriées de se consulter sur les problèmes que posent les pesticides et sur les 
moyens de les résoudre. 

En conclusion, le Groupe de travail a estimé que les recommandations formulées 
A sa dernière session (ALINORM 81/24, Annexe V) étaient toujours valables; il a pro-
posé que les pays en développement eux-mêmes, les organisations internationales compé-
tentes et les pays développés pouvant apporter de l'aide au titre de programmes bila-
téraux donnent suite A ces recommandations en vue d'atteindre les objectifs qu'elles 
énoncent. 

Les points suivants ont notamment été mentionnés: 

a) Il existe un désir et un besoin croissants de promouvoir des réunions ré-
gionales sur les résidus de pesticides, trois mois au moins avant les 
sessions ordinaires du CCPR, en vue d'instaurer une coopération technique 
et d'évaluer les problèmes communs dans ce secteur. Une réunion régionale 
de ce type aura lieu en Argentine ou au Brésil en mars 1982, et tous les 
pays en développement intéressés y seront invités. Les questions qui 
seront examinées concerneront: 

l'homologation; 
les méthodes d'analyse; 
les bonnes pratiques agricoles; 
l'acceptation des UMR du Codex. 

Une aide de la FAO et de l'OMS pour cette réunion serait la bienvenue. 

b) Il serait extrêmement utile que les gouvernements désignent clairement le 
ou les services responsables des programmes nationaux en matière de résidus 
de pesticides auxquels transmettre les questions politiques et les documents. 

c) Il conviendrait qu'un nouveau questionnaire soit adressé A tous les gou-
vernements en vue d'obtenir des renseignements sur: 

les installations techniques disponibles; 
l'infrastructure; 
la diagnose instrumentale, le contrôle et la toxicologie des pesticides; 
la main-d'oeuvre spécialisée disponible dans la région. 
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APPENDICE A L'ANNEXE IV 

Déclaration du représentant de l'Argentine 

La délégation de l'Argentine a mis le Groupe de travail au courant des activités menées 
A bien au cours des années 1980/81 conformément aux suggestions formulées dans la re-
commandation 2.8 de l'Annexe IV du document ALINORM 81/24. L'Argentine a entrepris 
l'évaluation des centres, organisations et institutions, des secteurs privés et publics, 
qui s'occupent de la mise au point, du contrôle et de l'analyse des pesticides. Pour 
cette évaluations des consultations ont eu lieu avec: 

les services responsables de la santé publique et de l'agriculture dans les 
principales provinces productrices de denrées alimentaires et les universités 
régionales; 

le centre consultatif de l'Institut national de technologie agricole  CINTA); 

les institutions privées telles que les organismes commerciaux s'occupant 
d'installations frigorifiques et des produits laitiers; 

des institutions scientifiques privées telles que: Instituto Nacional de 
Bromotologia y  Farmacología, Instituto Nacional, Malbran Instituto de 
Biología La Plata, Centro Industrial de  Tecnología Lechera (C.I.T.L.), 
Instituto de  Tecnología Lechera Universidad Nacional de Rosario, Catedra 
de Toxicología Universidad Nacional de Buenos Aires, Centro de Desarrollo 
Bioquímico - Universidad Nacional del Sur, Centro de Investigaciones 
Bioquímicas "Org. Campomar", Servicio Nacional de Laboratorios de Productos 
Ganaderos, Instituto de Sanidad de Buenos Aires, etc. 

Actuellement cette évaluation est terminée A 80 pour cent. 

Déclaration de représentant du Brésil  

L'année dernière, le Brésil a mis au point un certain nombre de programmes de préven-
tion des empoisonnements dûs aux pesticides et des teneurs élevées de résidus dans les 
denrées alimentaires. Ces programmes comprenaient notamment: 

l'organisation de cours pour l'obtention de certificats ou de licences, 
destinés aux utilisateurs privés et commerciaux de pesticides (Ministère 
du travail et de l'agriculture); 

vente des pesticides et ligne de crédit (Banque du Brésil) conformément 
aux directives d'un agronome; 

limitation de l'emploi des pesticides dangereux aux applications effectuées 
par des spécialistes ou des cultivateurs sur prescription d'un agronome 
(Ministère de l'agriculture); 

programme exécuté par le Ministère de la santé visant A rassembler des 
renseignements et divulguer des données sur les substances chimiques, les 
drogues et les pesticides A la population en général, aux cultivateurs, 
aux agronomes et au personnel sanitaire. 

Déclaration du représentant du Mexique  

Deux réunions ont eu lieu pour donner suite aux recommandations qui figuraient dans le 
rapport de la douzième session du CCPR (ALINORM 81/24, Annexe V): 

a) Mexico, novembre  1980 - Stage pratique sur la contamination des denrées 
alimentaires par les pesticides  

Ont participé A cette réunion les représentants des gouvernements appartenant 
au Ministère de la santé et de l'agriculture des pays suivants: Costa Rica, Equateur, 
El Salvador, Guatemala, Mexique et Panama. Au cours de cette réunion on s'est parti-
culièrement occupé des méthodes d'analyse et des bonnes pratiques agricoles; 
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b) Miami, février 1981  

Un groupe de représentants des gouvernements de l'Argentine, du Brésil, de 
la Colombie, du Mexique et du Venezuela ont avec un groupe du GIFAP examiné 
diverses questions relatives aux pratiques agricoles et a l'homologation 
des pesticides. 

En outre, pour ce qui est des méthodes d'analyse, un groupe réunissant des laboratoires 
du Mexique et des Etats-Unis (FDA, EPA, USDA, SARI-I)  est convenu d'échanger des rensei-
gnements techniques, des échantillons et de former du personnel. Des représentants de 
la Colombie, de Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala et du Venezuela seront invités 
en qualité d'observateurs aux réunions annuelles du Groupe. 

Déclaration du représentant du Venezuela 

Un certain nombre de problèmes se posent au Venezuela en matière de contamination du 
milieu et de résidus de pesticides dans les denrées alimentaires; le gouvernement a 
pris diverses mesures pour surmonter ces difficultés: 

le Ministère de l'agriculture et de l'élevage qui est en train d'augmenter 
son personnel agro-technique, a approuvé un projet qui sera exécuté par 
le Laboratoire national des pesticides en vue d'une planification de la 
surveillance de la présence de résidus de pesticides. Ce projet sera ter-
miné fin 1982. Le système d'inspection sera amélioré en ce qui concerne 
les applications, la formulation et la distribution des pesticides. 

Une révision de la réglementation concernant l'étiquetage, l'emballage, 
le transport et l'entreposage, etc. des pesticides est envisagée. 

les universités et l'Ecole d'agriculture qui dépend de l'Université cen-
trale du Venezuela mettent au point avec le Gouvernement des projets 
conjoints sur les pesticides ainsi que des programmes d'assistance aux 
cultivateurs; 

e) le Ministère de la santé effectue des études qui révéleront la  situation  
telle qu'elle est en ce qui concerne l'exposition de la population aux 
pesticides; 

d) le Ministre de l'environnement et des ressources nationales procède 
actuellement: 

A l'évaluation des effets sur le milieu des déchets des usines de 
pesticides; 
A l'examen de méthodes pour l'élimination des déchets de pesticides, 
conjointement avec les Ministres de l'agriculture et de la santé. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PRINCIPES DE LA REGLEMENTATION  1/ 
1. 	Composition (pour les adresses voir Annexe I) 

Les personnes suivantes ont pris part aux débats du Groupe de travail ad hoc sur 
les principes de la réglementation: 

D. Abbott - Royaume-Uni L. Hodges GIFAP 
H. Ambrus Hongrie F. Ives Etats-Unis 
A. Andersson - Suède d'Amérique 
P. Bennett - Canada L. Ladomery FAO 
R. Belcher - Australie D. Lahoda GIFAP 
R. Blinn - GIFAP M. Laurid sen Danemark 
G. Bressau Rép. féd. d'Allemagne M . Lynch Irlande 
C. Castro - Venezuela M. Martinez Mexique 
E. Celma - Espagne N. Maturu 	, FAO 
V. Cieleszky - Hongrie K. McNeill GIFAP 
W. Cochrane - Canada L. Miller OCDE 
J. Coelho - Brésil H. Morley Canada 
J. Eades - Irlande D. Papworth Royaume-Uni 
S. Famrungroj - Thallande G. Pickering Royaume-Uni 
S. Fertig - Etats-Unis d'Amérique A. Rahde Brésil 
H. Friestad Norvège H. Regenstein GIFAP 
G. Fuller - GIFAP S. Rickard GIFAP 
J. Garnett - Royaume-Uni L. de Saume Venezuela 
C. Gaston Philippines J . 	Snel  son Australie 
E. Gonzales - Venezuela D. Silapanapaporn Thallande 
W. Graham - GIFAP G. Telling Royaume-Uni 
D. Grose ICOU V. Tolosa Argentine 
M. Hascoët - France N. van Tiel Pays-Bas 
R. van Havere Belgique P. Vermes Israël 

B. Watts Nouvelle-Zélande 
J. Wessel (Président) Etats-Unis 

d'Amérique 

2. 	Les débats du Groupe de travail ont porté sur les points suivants: 

réponses au questionnaire sur les systèmes nationaux de réglementation des 
résidus de pesticides dans lEs aliments; 
obstacles à l'acceptation et à l'utilisation des LMR Codex et des procédures 
connexes par les gouvernements; 
nouvel examen des définitions du Codex. 

3. 2uestionnaire sur les systèmes nationaux de réglementation des résidus de_pesticides 
dans les aliments 

A sa douzième session, le CCPR avait demandé au Groupe de travail d'envoyer un 
questionnaire aux pays membres afin d'obtenir des renseignements sur leurs systèmes 
nationaux de réglementation des résidus de pesticides dans les aliments. On avait 
estimé que ces renseignements permettraient de mieux identifier et de définir avec plus 
de précision les différences qui existent entre les systèmes nationaux de réglementa-
tion et qui constituent des obstacles à l'acceptation et  à  l'utilisation par les gou-
vernements des LMR recommandées par le Codex et des procédures connexes. Ces rensei-
gnements auraient alors servi  à la mise au point de directives visant si possible à 
harmoniser ces différences et à faciliter l'acceptation et l'application des LMR du 
Codex par les gouvernements. Un document préparé par le Secrétariat du Codex contenait 
un projet de directives (CX/PR 79/17) jugé souhaitables par le CCPR (ALINORM 81/24,par.181). 
1/ Voir paragraphes 189-192, ALINORM 83/24. 
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Le questionnaire préparé par le Groupe de travail comprenait 60 questions sur les 
aspects essentiels de la réglementation des pesticides. Il a été adressé en janvier 
1981 aux services centraux de liaison avec le Codex de 117 pays et 6 tous les partici-
pants 6. la douzième session du CCPR. En mai 1981, 26 pays seulement avaient répondu, 
par conséquent, le Groupe de travail a décidé de ne soumettre au CCPR A sa treizième 
session qu'un rapport intérimaire sur ce questionnaire. Le Groupe note que les pays 
suivants ont également répondu au questionnaire: Belgique, Chili, Ethiopie, Grèce, 
Hongrie, Jordanie, Pays-Bas, Arabie Saoudite, Soudan et Trinité-et-Tobago; toutefois, 
par manque de temps, leurs réponses n'ont pu être incluses dans le rapport intérimaire. 
Le Groupe de travail a estimé utile les renseignements reV qui permettent de mieux 
connaître les systèmes de réglementation en matière de pesticides en vigueur dans 
les pays ayant répondu et en particulier les difficultés que ces pays doivent surmonter 
pour atteindre les objectifs du CCPR. Le Groupe de travail a également fait valoir que 
des réponses complètes provenant d'autres pays seraient d'une grande utilité; il a 
recommandé au CCPR d'inviter les pays membres A retourner le questionnaire complété au 
Groupe de travail dans les meilleurs délais. On a recommandé de fixer A octobre 81 la 
date limite pour l'envoi des réponses qui seront alors jointes  à  celles parvenues après 
la mise au point du rapport intérimaire et incorporées dans le rapport final sur ce 
questionnaire que le Groupe de travail préparera pour la prochaine réunion du CCPR. 

4. 	Obstacles A l'acceptation et  à  l'application des LMR recommandées du Codex 
et des procédures ccnnexes par  les 22uvernements 

Le Groupe de travail a examiné les renseignements fournis par les réponses au 
questionnaire. Bien qu'il serait préférable qu'un plus grand nombre de pays communi-
quent ce type d'information, le Groupe de travail est parvenu A quelques conclusions 
de caractère général: 

Les systèmes juridiques de réglementation des pesticides en vigueur dans les 
pays ayant répondu n'empêchent pas N eux seuls les gouvernements d'accepter les recom-
mandations du CCPR. 

Il existe un certain nombre de questions touchant aux procédures et 6. la 
politique,appliquées ou non dans le cadre de ces systèmes qui constituent effectivement 
des obstacles 6 l'acceptation et 6 l'utilisation des LMR Codex par les gouvernements. 

On a noté que les conclusions du Groupe de travail confirmaient les débats du CCPR 
sa douzième session au sujet du type de directives qu'il conviendrait de mettre au 
point pour la réglementation internationale des résidus de pesticides dans les aliments 
(ALINORM 81/24, par. 179). En fait, ces directives ne devraient pas constituer un 
système-type de réglementation des pesticides qui serait recommandé; elles devraient 
au contraire se rapporter aux questions de procédure et de politique exigeant une 
approche harmonisée sur le plan international, en vue de faciliter l'acceptation des 
recommandations du CCPR.. Sur la base des renseignements obtenus à l'aide du question-
naire, le Groupe de travail est convenu que de telles directives étaient nécessaires sur 
un certain nombre de points en rapport avec le travail du CCPR. Même si ces points 
comportent quelques aspects techniques de la réglementation des pesticides, ils possè-
dent pour ce qui est des objectifs du Codex, un aspect politique. Par exemple, les 
gouvernements estiment difficile ou même impossible de notifier une acceptation sans 
restriction ou même restreinte pour une LMR Codex visant un pesticide dont l'emploi 
n'est pas approuvé dans leur pays; ce comportement pourrait être considéré comme discri-
minatoire à l'encontre des producteurs locaux qui ne peuvent utiliser ce pesticide 
alors que les producteurs étrangers en ont le droit. Cette décision risque d'être 
interprétée comme l'octroi d'un avantage de production et commercial. 

Un autre point est celui de l'acceptation de LMR Codex plus hautes que les LMR 
nationales en vigueur. Etant damé que cela pourrait être interprété comme la décision 
d'exposer les consommateurs A des doses plus fortes de résidus, de nombreux pays consi-
dèrent ce point comme un obstacle à l'acceptation de telles LMR Codex. D'autres ont 
trait à des politiques et usages nationaux différents de ceux du Codex. Certains pays 
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établissent leurs LMR pour la "portion comestible des produits", et pour cette raison 
ne sont pas en mesure d'adopter les LMR du Codex qui généralement concernent les 
produits entiers, à moins que cela ne soit précisé. 

La méthode d'échantillonnage est un autre cas. Dans certains pays, la règle est 
que chaque unité de denrée d'une livraison doit satisfaire à la LMR, alors que le CCPR 
recommande de prélever un échantillon représentatif de la livraison, puis d'en déter-
miner la "teneur moyenne en résidus" qui devient celle de la livraison. Bien qu'une 
méthode d'échantillonnage différente de celle du Codex n'empêche pas un gouvernement 
d'accepter une LMR  Codex,  elle a certainement des conséquences sur l'application des 
LMR Codex aux denrées alimentaires dans le commerce international. 

Une autre difficulté vient du fait que de nombreux pays demandent toutes les 
données justificatives pour procéder eux-mêmes a l'évaluation des LMR recommandées du 
Codex avant de les accepter. Toutefois, ces pays n'ont pas toujours accès exactement 
aux mêmes données que celles dont disposait la jMPR. 

De l'avis du Groupe de travail, ce sont des questions de ce type qui devraient 
-être prises en considération dans des directives servant à expliquer sur quelles bases 
fonder les procédures, les politiques et les principes généraux d'un système de régle-
mentation des pesticides correspondant aux objectifs du CCPR. Ces directives Codex 
pourraient réunir en un seul document tous les principes de quelque importance adoptés 
et appliqués par le CCPR au cours des années. On pourrait envisager de donner à ce 
projet de directives la forme d'un modèle d'énoncé politique dont les gouvernements 
envisageraient l'adoption dans leur réglementation nationale sur les pesticides. 
L'utilisation de cette sorte de lignes directrices politiques par les gouvernements 
pourrait signifier qu'ils s'engagent à accepter et à mettre en pratique les recommanda-
tions du CCPR. Ces directives contiendraient des notes explicatives visant N aider les 
gouvernements A affronter les obstacles qui, selon eux s'opposent à leur acceptation des 
LMR Codex. Au cas où le CCPR souscrirait à ce projet de directives, le Groupe de travail 
envisage de le mettre au point en vue de les présenter au Comité à sa prochaine session. 
5. 	Nouvel examen des définitions des termes Codex 

Le Groupe de travail a brièvement examiné le document du Secrétariat où sont 
relevées les différences entre les définitions de la JMPR et du CCPR et où un certain 
nombre de modifications aux définitions du CCPR sont proposées (CX/PR 80/21). Ce 
document avait été préparé à la demande du CCPR qui, après l'avoir brièvement examiné 
à sa douzième session, avait invité le Groupe de travail ad hoc sur les principes de 
la réglementation A procéder à un nouvel examen. Le CCPR avait également prié les 
gouvernements de communiquer au Groupe de travail leurs observations sur les projets 
de définitions. Compte tenu du fait qu'un seul pays a fait parvenir des observations 
et que le temps disponible lors de la présente session n'a pas permis au Groupe de 
travail de procéder A un examen approfondi des propositions contenues dans le document 
du Secrétariat et des observations reçues, le Groupe de travail est convenu de renvoyer 
à l'année prochaine toute décision concernant cette question. Le Groupe de travail 
envisage de procéder à un examen complet des définitions des termes utilisés par le 
CCPR et, sur la base de ce travail, de me ttre au point un glossaire contenant des 
projets de définition. Tout sera mis en oeuvre pour que le Secrétariat puisse distri-
buer aux pays membres les propositions du Groupe de travail pour examen et observations 
avant la quatorzième session du CCPR. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES  PRIORITES 1/ 

 

   

Com22sition: 

J.A.R. Bates 
S. Bailey 
J. Benstead 
A.F.H. Besemer 
G. Bressau 
Carlos Luis Castro 
G. Dupuis 
M. l'Hotellier 
G. Mathys 
Ralph T. Ross 
Jean Stalker 
J.T. Snelson 
P.M. Vermes 
G. Vettorazzi 
B.B. Watts 
Geoffrey Willis 

FAO 
- Royaume-Uni 

Australie 
Pays-Bas (Président) 

- République fédérale d'Allemagne 
Venezuela 
Suisse 
France 
EPPO 

- Etats-Unis d'Amérique (Rapporteur) 
Canada (Secrétaire) 
Australie 
Israël 
OMS 
Nouvelle Zélande 
GIFAP 

	

1. 	INTRODUCTION 

Le Groupe de travail adopte son ordre du jour. Le Président, aprs avoir remercié 
la délégation canadienne qui a préparé les travaux soumis à. l'examen du Groupe, a 
rappelé à ce dernier quelles étaient ses obligations, en ajoutant que même si celles-
ci figuraient déjà dans le rapport de 1980, il convenait d'en souligner l'importance 
en les reprenant dans le présent rapport. Le mandat du Groupe de travail est le 
suivant: 

Aider le CCPR à formuler des recommandations sur les composés devant être 
transmis en priorité à la JMPR en vue de leur évaluation. 

Examiner les listes de priorités qui figurent dans le rapport de la douzi ème 
session (ALINORM 81/24, Annexe IV) pour en réévaluer l'ordre de priorité. 

e) Soumettre un rapport final au CCPR sur les décisions prises au sujet des 
composés qui se trouvent sur la liste et formuler de nouvelles propositions 
de priorités. 

	

2. 	CRITERES APPLICABLES POUR DETERMINER L'ORDRE DE PRIORITEYDES COMPOSES  

Le Groupe de travail note' que les conditions préalables h l'examen d'un composé 
par le Groupe de travail 2d h22 sur les priorités sont les suivantes: 

La substance doit être disponible pour une utilisation en tant que produit 
commercial. 

Elle ne doit pas avoir été déjà acceptée pour examen. 

Le Groupe de travail confirme les critères applicables pour ajouter une substance 
à la liste de priorités. La substance: 

doit être la source de résidus sur ou dans la denrée alimentaire; 

doit gêner le commerce international de manière significative; 

doit être la cause de préoccupations en ce qui concerne la santé publique; et 
doit être effectivement ou potentiellement la cause de difficultés pour le 
commerce. 

1/ Voir ALINORM 83/24, par. 193-200. 
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Les pays membres qui soumettent des propositions répondant aux critères précités doivent 
assister aux réunions du Groupe de travail ad hoc et fournir les données requises 
l'appui de la proposition. 

NOUVEAUX COMPOSES POUR LA_IMPR DE 1981 

Le Groupe note l'ordre du jour provisoire de la JMPR de 1981. Les composés qui 
seront évalués pour la permière fois sont les suivants: 

Diflubenzuron 
Isfenphos 
Méthiocarb 
Procymidone 

ETABLISSEMENT DE LA LISTE DE PRIORITES POUR 1 981 

Le Groupe a examiné les substances chimiques que l'on propose d'ajouter  à la liste 
aes oriorit. Il décide que la meilleure façon de présenter la confirmation des prio-
rités au CCPR consiste établir trois listes, comme les années précédentes. 

a) Liste I: Cette liste comprend les substances que l'on estime répondre aux  critères 
de sélection et dont l'examen par la JMPR de 1982 peut être envisagée. 

Ethoprophos 	 Fénarimol 
Phoxime 	 Triazophos 
Isoprocarbe 	 Métalaxyl 

LI Liste II: Cette liste comprend les substances que l'on estime répondre aux critères 
de sélection et dont l'examen par la JMPR peut être envisagé pour l'année suivante 
(1983) ou plus tard, en fonction de la disponibilité de données scientifiques techniques 
appropriées pour chacune d'entre elles. On pense que les renseignements nécessaires 
seront communiqués pour nombre de ces composés mais, dans certains cas, le délai risque 
d'être plus long. 

Glyphosphate 	Nitrofen 
Thiofanox 	 Butocarboxine 
Vinclozoline 	Oxycarboxine 

sl_Liste III: Cette liste comprend les substances de diverses origines qui sont estimées 
provisoirement comme répondant aux critères de sélection et qui sont portées A l'atten-
tion des pays et des fabricants. 

COMPOSES RETIRES DE LA LISTE DE PRIORITES 

Le Président a attiré l'attention du Groupe de travail sur les substances qui 
figurent sur la liste III dans le rapport de la douzième session (ALINORM 81/24, 
Annexe IV). Ces substances de diverses origines ont été estimées provisoirement comme 
répondant aux critères de sélection et par conséquent portées N l'attention des pays et 
des fabricants. Il s'agissait des substances suivantes: 

Dal apon 	 Pentachlorophénol 
Famphur 	 Propyzamide 
Métaldéhyde 	 Pyrazophos 
Naled 	 Quinalphos 

Aucune réponse n'étant parvenue des pays membres et de l'industrie en vue de la 
réunion de 1981, le Groupe décide que ces substances seront retirées de la liste. Il 
reconnaît cependant que les pays membres devraient avoir encore une fois la possibilité 
de les examiner et que ceux d'entre eux ou les fabricants qui le désirent peuvent lui 
faire parvenir des propositions répondant aux critères. 

RAPPORT DE 1981  SUR L'EW1ETE CONCERNANT LES BONNES PRATIQUES AGRICOLES  (BPA)  
(CX/PR 81/81 

La délégation du Canada a brièvement décrit la nouvelle enquête conduite au sujet 
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des BPA. On a rappelé que l 'enquête initiale remontait à 1971. L'objectif de ce type 
d'enquête est de connaître l'utilisation des substances sur les produits agricoles 
Faisant l'objet d'un commerce international et de mettre au point de nouvelles recomman-
dations concernant des priorités, fondées sur ces données. La délégation du Canada a 
offert de mettre à jour le rapport sur les BPA en 1982, en le combinant avec celui de 
1981; elle a proposé que ces documents soient désormais examinés tous les cinq ans en 
vue de leur mise A jour. 

SUBSTANCES SIGNALEES PAR LES PAYS DANS LE RAPPORT DE 1981  SUR LES BONNES PRATIQUES 
AGRICOLES (CX/PR 81L8)  

Les substances suivantes a) ont été mentionnées par les pays dans le rapport de 
1981 sur les BPA comme étant appliquées sur les principales cultures alimentaires; 
h) n'ont pas été examinées par la JMPR; c) ne figurent pas sur les listes de priorités 
actuelles; d) n'ont pas été examinées en vue d'être ajoutées aux listes de priorités 
au cours des trois dernières années; et e) peuvent donner lieu h des teneurs en résidus 
de 0,1 mg/kg ou supérieures: 

Chlorthiophos 
Kitazine-P (thiophosphate de 0,0-diisopropyl-S-benzyle) 
Acétate de n-acétylguanidine 
Néo-asozine (monométhylarsénate ferrique) 
Nitrothal-isopropyle 
Promécarb 
Propamocarb 

Le Groupe décide que les renseignements sur ces composés ne sont pas suffisants pour 
déterminer s'ils satisfont au critère appliquable pour qu'ils figurent sur la liste 
des priorités. Les pays membres et les fabricants sont invités à examiner cette liste; 
les substances les intéressant devront répondre aux critères énumérés au par. 2 du 
présent rapport. 

CARACTERE CONFIDENTIEL ET EXCLUSIF DES DONNEES 

Dans son dernier rapport (ALINORM 81/24, Annexe IV, par.9), le Groupe a reconnu 
que dans l'ensemble il bénéficie d'un excellent appui de l'industrie en ce qui concerne 
la communication de données. Il a toutefois exprimé ses préoccupations devant la réti-
cence de certaines industries h accepter que l'on évalue leur(s) composé(s), la protec-
tion du caractère confidentiel et de leurs droits de propriété exclusifs sur leurs 
données pouvant présenter des difficultés. 

EXAMEN D'ANCIENS COMPOSES QUI  SE  TROUVENT  DEJA DANS LE SYSTEME DU CODEX 

Le Président de la session plénière du Comité a demandé au Groupe de travail 
ad hoc sur les priorités d'examiner la possibilité de donner la priorité aux composés 
pour lesquels une DJA et/ou une DJA temporaire a été établie, mais qui ont été retirés 
du système Codex, ou qui sont sur le point de l'être, par manque de données A l'appui 
d'une DJA définitive ou parce que des données récentes ne justifient plus la DJA en 
vigueur. Le Groupe a estimé qu'il existait déjà en principe un mécanisme pour donner 
la priorité h ces composés, mais que celui-ci a été soit oublié soit ignoré. Si une 
telle liste devait être soumise, le Groupe de travail sur les priorités pourrait 
apporter son aide. Il a toutefois fait remarquer que les critères décrits au para-
graphe 2 du présent rapport seraient appliqués. 
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LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS SOUMISES A LA OMISSION POUR 
ADOPTION EN TANT quE LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS CODEX 

Introduction 

Cette annexe contient des limites maximales de résidus parvenus soit A l'étape 8, 
soit  â  l'étape 5 de la Procédure, et  pour  lesquelles l'omission des étapes 6 et 7 est 
recommandée. La quinzigme session de la Commission, qui se tiendra en juillet 1983, 
examinera ces limites compte tenu de tous amendements proposés par écrit par les gouvernements. 

Les projets de limites maximales de résidus avancées A l'étape 5  paraîtront dans le 
document CX/PR 82/3 et seront distribués pour observations, conformément A la nouvelle 
procédure adoptée par la Commission A sa quatorzigme session (voir également par. 37 du 
présent rapport). D'autres limites maximales de résidus qui ont été soit avancées, soit 
maintenues aux étapes.6 et 7 de la Procédure feront l'objet du document CX/PR 82/2 et 
seront adressées comme il convient aux gouvernements pour observations. 

Projet de limites maximales  de résidus 1/ 

11. 	CARBOPHENOTHION: JMPR 1972, 1976, 1977, 1979 

Résidus: 

Classification 

carbophénothion ou, dans 
sulphoxyde et sulphone 

Aliment 

le cas de produits animaux, 
avec, le cas échéant, leurs analogues 

(Mge 

0,1 

carbophénotion, ses 
oxygénés. 

Etape 	Par. Nb. 

B07.2800 Lait 
(sur la base des lipides) 8 71 

C Produits laitiers 0,1 
(sur la base des lipides) 8 71 

A05.1917 Pecanes 0,02(*) 
(décortiquées) 8 71 

A0100128 Pommes de terre 0,02(*) 8 71 
A05.2011 Graines de colza 0,02(*) 8 71 
A01.0136 Betteraves A sucre 0,1 8 71 
A05.1922 Noix 0,02(*) 

(décortiquées) 8 71 

1/ LMR = Limites maximales de résidus; E = limites maximales de résidus d'origine étranggre; 
T = Temporaire (LMRT). 

(*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 
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ANNEXE VII (2e11)  
37. 	LE FENITROTHION: JMPR 1969, 1974, 1976, 1977, 1979 

Résidus: 	somme du fénitrothion et de son analogue oxygéné 

Classification  
No. 	 Aliment  Par. 

A02.1106 	 Peches 
A02.1004 	 Poires 

48. 	LINDANE (Syn: gamma-BHC ou gamma-HCH): JMPR 1965, 1966, 1967, 1968, 1969, 1973, 1974 
(1975, 1977, 1978, 1979 

Résidus:  gamma-HCH 

1 
0 ,5 8 79 

Classification 
No. Aliment 	(a) 	autt Par ,  

A01.0713 
	

Tomates 	 2 	 8 
	

85 

74. 	DISULFOTON: JMPR 1973, 1975 

Résidus: Dosé sous forme de disulfoton, sulphoxyde de disulfoton, disulphoton-sulphone, 
déméton-S, sulphoxyde de déméton-S et déméton-S sulphone, exprimés en 
disulfoton. 

Classification 
No 

A01.0128 

 

Aliment 

 

LMR 
(Tag) 	 fla22 

0,5 	 8 

Par. 

Pommes de terre 89 

81. 	CHLOROTHALONIL: JMPR 1974, 1979 

Résidus: somme du chlorothalonil et 4-hydroxy-2,5,6-trichloro-1,3-benz4nedicarbonitrile, 
exprimés en chlorothalonil 

Classification 	 LMR 
No. 	 Aliment 	 (m774) 	 Mn! 	Par. 

A02.1403 	 Bananes (en-UA/ses) 	 0,2 	 8 	 92. 
A02.1403 	 Bananes (pulpes) 	 0,05 	 8 	92 

89. 	seo-BUTYLAMINE: JMPR 1975, 1977, 1978, 1979 

Résidus:  seo-butylamine base " 

Classification 	 LMR 
No. 	 Aliment 	 (m) 	 Etapa 	Par. 

B07.2700 	 Rognons de bovins, caprins, 

	

porcins et ovins 	 3 	 8 	 98 

Foie de bovins, caprins, 

	

porcins et ovins 	 0,2 	 8 	 98 
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ANNEXE VII (cont.) 

91. 	CYANOFEWPHOS: JMPR 1975, 1978 

Résidus:  cyanofenphos 

Classification  
No. 	 Aliment  

Riz (décortiqué) 

LMRT 

	

(!?1) 
	

Etape 
	

Par. 

	

0,2 
	

8 
	

101 

95. 	ACEPHATE: JMPR 1976, 1979 

R4sidus: acéphate (le métabolite 0,S-diméthyl phosphoramidothioate est le 
méthamidophos (No. 100) qui fait l'objet de recommandations distinctes). 

Classification 
	

LMR 
No. 	 Aliment 
	

Etape 
	 Par ,  

A01.0614 	 l'Ives de soja 	 0,5 
	

8 
	

104 

96. 	CARBOFURAN: JMPR 1976, 1977, 1979 

Résidus:  carboftran et 3-hydroxycarbofuran, exprimé en carbofuran. 

Classification 	 LMRT 
No. 	 Aliment 	 (M) 	 Etape, 	Par. 

A01.0347 Betteraves A sucre (fanes) 0,2 8 106 
A01.0706 Aubergines 0,1 5 1/ 107 
A01.0410 Choux-raves 0,1 5 1/ 107 

97. 	CARTAP: JMPR 1976, 1978 

Résidus: cartap exprimé en base libre 

Classification 
Aliment (ai) 

0,2 

0,1 
2 
0,1 
1 
5 
1 
0,1 
1 
0,1 
0,1 
20 

Etape Par. No. 

A01.0404 
A05.1906 

A01.0405 
A06.2317 
A02.1211 
C 
A02.1431 
A01.0128 
A01.0129 
C 
A01.0810 
A06.2402 

Choux 
Chgtaignes (graines 
y compris péricarpe) 
Choux chinois 
Gingembre 
Raisin 
Houblon (séché) 
Plaqueminier de Virginie 
Pomme 	de terre 
Radis 
Riz (décortiqué) 
Mes doux 
Thé vert (séché) 

8 108 

11  Le Comité a recommandé l'omission des étapes 6 et 7. 



Changement_proposé 

Oignons (bulbe) 0,5 mg/kg 

Ajouter: "A la limite de 
détermination ou A 
proximité" 

Ajouter: "A la limite de 
détermination ou A proximité" 

5 mg/kg 2.1 

Poivrons 2 mg/kg 

Graines céréaliAres 
0,1 mg/kg 

Transformation de la LMR 
temporaire en LMR 
Supprimer LMRT 

Par. 

61(b) 

61(d) 

61(b) 

60(e) 

60(c) 

61(b) 
61(b) 
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ANNEXE VII (cont.) 

99. 	EDIFEVPHOS: JMPR 1976, 1979 

Résidus:  Edifenphos 

Classification  
No. 	 Aliment  

Riz rcortiqué) 
Riz glacé) 

LMRT 
(12E) 

0,1 
0,02(*) 

Etape  

8 

Par. 

109 

(*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 

ANNEXE VIII 

AMENDEMENTS AUX LIMIlEb MAXIMALES DE  RES  IDUS DU CODEX  (*) 

A. 	Amendements portant sur le fond 

LMR du Codex  

4. BROMOPHOS 	Meres 0,5 mg/kg 
37. FENITROTHION 	Farine de b14 (blanche) 1 mg/kg 
65. THIABENDAZOLE Tomates 0,1 mg/kg 

Changement proposé 

mg/kg 
3 mg/kg 
2 mg/kg 

Etape 	Par. 

6 

	
6  1Il 60b 

1** 61b 

B. 	Amendements ne portant pas sur le fond 

LMR du Codex 

6. CAPTAFOL 
	

Oignons 0,5 mg/kg dans 
la bulbe, 

17. CHLORPYRIPHOS Céleri, graines de coton, 
huile de graines de coton 
(brute), champignons, oignons, 
betteraves A sucre 0,05 mg/kg 

51. METHIDATHION 	Lait et produits laitiers 
0,02 mg/kg 

77. THIOPHANATE de METHYLE Groseilles 10 mg/kg 

82. DICHLOFLUANIDE Poivrons doux 2 mg/kg 
Orge 
Avoine 
Seigle 
	0,1 mg/kg 

Blé 

85. FENkMIPHOS 	Tomates 0,2 mg/kg 

Agrumes (sauf les oranges) 

(*) Le terme "Limites maximales de résidus du Codex" désigne les limites maximales de résidus 
• adoptées par la Commission A l'étape 8 de la nouvelle Procédure Codex et soumises aux 

gouvernements pour acceptation. 
(**) La Commission a demandé que l'on entreprenne la procédUre d'amendement. 
_/ Cette modification est un corrigendum. 


